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DU :  Secrétariat de la Commission du Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les 

normes alimentaires, FAO, 00153, Rome (Italie) 

 

OBJET: Distribution du Rapport de la trente-deuxième session du Comité du Codex sur les 

poissons et les produits de la pêche (REP 13/FFP) 

A. QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR 

ADOPTION À SA TRENTE-SIXIÈME SESSION  

Projets de normes et textes apparentés aux étapes 8 et 5/8 de la Procédure 

1. Projet de norme pour le poisson fumé, le poisson aromatisé à la fumée et le poisson fumé-séché (par. 

40, Annexe III);  

2. Projet de norme pour les ormeaux vivants et pour les ormeaux crus et frais réfrigérés ou congelés 

destinés a la consommation directe ou a un traitement ultérieur (par. 83, Annexe IV) ;  

3. Avant-projet d’amendement de la Norme pour les bâtonnets de poisson surgelés (par. 108, Annexe 

V),  

4. Avant-projet de révision de la procédure d’ajout de nouvelles espèces dans les normes pour les 

poissons et les produits de la pêche (par. 128, Annexe VI) ; et 

5. Amendements aux sections I-6.5, I-8.5 et II-8.7 de la Norme pour les mollusques bivalves vivants et 

crus (CODEX STAN 292-2008) et aux sections 7.1 et 7.2.2.2 du Code d’usages pour les poissons et les 

produits de la pêche (CAC/RCP52-2003) (par. 12 et 14, Annexe II). 

Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou formuler des observations au sujet des 

documents susmentionnés sont invités à les adresser par écrit conformément au Guide concernant l’examen 

des normes à l’étape 8 et l’étape 5/8 (voir Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius) à 

l’adresse ci-dessus avant le 15 mai 2013. 

Avant-projets de normes et textes apparentés à l’étape 5 de la Procédure 

6. Avant-projet de Critères de performance pour les méthodes de référence et de confirmation de 

biotoxines marines (section I-8.6 Détermination de biotoxines) pour la Norme pour les mollusques bivalves 

vivants et crus (CODEX STAN 292-2008) (par. 99, Annexe VII). 

Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou formuler des observations au sujet des 

documents susmentionnés sont invités à les adresser par écrit conformément au Guide concernant l’examen 

des normes à l’étape 5 (voir Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius) à l’adresse ci-

dessus avant le 15 mai 2013. 

B. DEMANDE D’OBSERVATIONS  

Avant-projets de normes et textes apparentés à l’étape 6 de la Procédure 

7. Projet de section 4 Additifs alimentaires dans le Projet de norme pour le poisson fumé, le poisson 

aromatisé à la fumée et le poisson fumé-séché (par. 40, Annexe VIII); et 

8. Projet de norme pour les produits crus, frais et surgelés a base de coquilles Saint-Jacques ou de 

pétoncles (par. 68, Annexe IX). 

Les gouvernements qui souhaitent formuler des observations sont invités à les adresser par écrit à l’adresse 

ci-dessus avant le 30 juin 2013. 
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

 

À sa trente-deuxième session, le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche est 

parvenu aux conclusions suivantes: 

Questions pour adoption par la Commission : 

Le Comité: 

- a avancé à l’étape 8 et à l’étape 5/8 le projet de Norme pour le poisson fumé, le poisson aromatisé 

à la fumée et le poisson fumé-séché (par. 40, Annexe III) ; le projet de Norme pour les ormeaux 

vivants et pour les ormeaux crus et frais réfrigérés ou congelés destinés a la consommation 

directe ou a un traitement ultérieur (par. 83, Annexe IV) ; l’avant-projet d'amendement de la 

Norme pour les bâtonnets de poisson surgelés (par. 108, Annexe V), et l’avant-projet de révision 

de la procédure d’inclusion de nouvelles espèces dans les normes Codex pour les poissons et les 

produits de la pêche (par. 128, Annexe VI). 

- a avancé à l’étape 5 l’avant-projet de critères de performance pour les méthodes de référence et 

de confirmation de biotoxines marines pour la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus 

(section I-8.6 Détermination de biotoxines) (par. 99, Annexe VII) et abandonné l’avant-projet de 

critères de performance pour les méthodes de dépistage de biotoxines marines dans la Norme 

pour les mollusques bivalves vivants et crus (par. 103), et 

- a transmis les amendements aux sections I-6.5, I-8.5 et II-8.7 de la Norme pour les mollusques 

bivalves vivants et crus (CODEX STAN 292-2008) suivant l'avis du CCFH et d’amender les 

sections 7.1 et 7.2.2.2 du Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche 

(CAC/RCP52-2003) (par. 12, Annexe II) suite à la décision mentionnée supra relative à la Norme 

pour les mollusques bivalves vivants et crus et suite à l’adoption des Directives sur l'application 

des principes généraux d'hygiène alimentaire pour la maîtrise de virus dans les aliments par la 

trente-cinquième CAC.  (Par. 12 et 14, Annexe II). 

Propositions de nouveaux travaux 

Le Comité est convenu de soumettre la proposition ci-dessous à la Commission, par le biais du 

Comité exécutif, pour approbation en tant que nouveaux travaux : 

- Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson (par. 153, Annexe X). 

Autres questions intéressant la Commission : 

Le Comité: 

- est convenu de renvoyer le projet de section 4 Additifs alimentaires dans le Projet de norme pour 

le poisson fumé, le poisson aromatisé à la fumée et le poisson fumé-séché (par. 40, Annexe 

VIII) ; et le projet de Norme pour les produits crus, frais et surgelés à base de coquilles Saint-

Jacques ou de pétoncles (par. 68, Annexe IX) à l’étape 6 pour observations et discussion 

approfondi à sa prochaine session. 

- est convenu de renvoyer à l’étape 2/3 pour refonte, observations et discussion approfondie à sa 

prochaine session l’Avant-projet de Code d’usages pour la transformation de la chair de coquille 

Saint-Jacques ou de pétoncle (par. 90-91) et l’Avant-projet de Code d’usages pour les poissons et 

les produits de la pêche (section sur le caviar d’esturgeon) (par. 135), et 

- est convenu de supprimer l’Annexe XII du Code d’usages pour les poissons et les produits de la 

pêche et de faire référence aux textes supplémentaires pertinents du Codex dans les sections 

pertinentes du Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche (par. 141) et de 

demander des observations sur la voie à suivre pour les autres annexes sur les exigences 

facultatives pour le produit fini du Code d'usages pour les poissons et les produits de la pêche 

(par.  140) ; de poursuivre l’examen des dispositions sur les additifs alimentaires dans les normes 

pour les poissons et les produits de la pêche (par. 142-143) ; et de l’histamine dans les poissons et 

les produits de la pêche (par. 144-150); et l’utilité des coefficients d’azote (par. 109-112). 
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Questions intéressant d’autres comités et groupes spéciaux du Codex  

Comité sur l’étiquetage des denrées alimentaires (CCFL) 

Par rapport au travail sur l’aquaculture biologique, le Comité est convenu de demander au CCFL de 

tenir compte du Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche, s’il y a lieu. (par. 7-8). 

 

Comité sur les contaminants dans les aliments (CCCF) 

Le Comité est convenu que si le CCCF décidait d’entreprendre de nouveaux travaux sur les niveaux 

de méthylmercure dans les poissons et les poissons prédateurs, il devrait faire en sorte que le CCFFP 
soit tenu au courant et qu’il soit consulté (par.  9).  

Comité sur les additifs alimentaires (CCFA) 

Le Comité est convenu d'établir une LM de 200mg/kg (exprimés en tant que tartrates) pour la 

disposition sur les tartrates de la Norme pour la sauce de poisson, conformément à la recommandation 

du CCFA (par. 13).  

Le Comité est convenu de demander au CCFA d’envisager l’inclusion de 'support’ en tant que 

catégorie fonctionnelle dans le document Noms de catégorie et Système international de numérotation 

des additifs alimentaires (CAC/GL 36-1989) (par. 34). 

Le Comité est convenu de proposer au CCFA d’insérer une note pour certains additifs afin de préciser 

qu’ils n’étaient pas autorisés dans les produits visés par la Norme pour le poisson fumé, le poisson 
aromatisé à la fumée et le poisson fumé-séché au regard the la catégorie 09.2.5 (par. 37-38). 

Comité sur les systèmes d’inspection et de certification des importations et des exportations 

alimentaires (CCFICS) 

Le Comité est convenu de demander au CCFICS s’il convient d’avoir des dispositions qui stipulent 

que des pays peuvent mettre en place leur propre critère reposant sur une base scientifique et de 

permettre à un pays importateur de débattre de la mise en œuvre de ce critère espèce par espèce dans 

des normes de produits et quelles pourraient en être les répercussions ou si la question pourrait être 

évoquée par un texte plus général (par. 62, section 8.7 du projet de Norme pour les produits crus, frais 

et surgelés à base de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles, Annexe IX). 

Comité sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage (CCMAS) 

Le Comité est convenu de demander au Comité sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage de 

préciser si les méthodes doivent satisfaire à la fois la LD et la LQ ou simplement l’une des deux. 
(par. 96). 

Comité sur l’hygiène alimentaire (CCFH) 

Le CCFFP a constitué un groupe de travail électronique sur l'histamine dans le poisson chargé 

d'examiner, entre autre, les avis du CCFH sur le rapport de la Réunion mixte FAO/OMS d’experts 

sur les risques pour la santé publique liés à l’histamine et d’autres amines biogéniques provenant 
des poissons et des produits de la pêche. (par. 150). 
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INTRODUCTION 

1. Le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche (CCFFP) a tenu sa trentième-

deuxième session à Bali (Indonésie) du 1
er
 au 5 octobre 2012 à l’aimable invitation du gouvernement 

indonésien. La session a été présidée par M. Bjørn Røthe Knudsen, directeur régional de l’Administration 

norvégienne pour la sécurité sanitaire des aliments. Y ont participé 152 délégués représentant 58 États 

membres et une organisation membre ainsi que des observateurs d’une organisation internationale. La liste 

des participants est reproduite à l’Annexe I du présent rapport.  

OUVERTURE DE LA SESSION  

2. M. Suprapto, directeur général par intérim de l’Agence nationale de normalisation de l’Indonésie, a 

souhaité la bienvenue aux participants. Il a remercié le gouvernement de la Norvège d’avoir permis à son 

pays de co-accueillir la session, ce que l’Indonésie considérait comme une étape importante dans la 

perspective de l’accueil d’un Comité du Codex à l’avenir. Il a déclaré que le CCFFP était l’un des plus 

importants comités de produits du Codex et que ses normes servaient de référence lors de l’élaboration de la 

législation nationale de nombreux pays.  

3. Monsieur Gellwynn Jusuf, Secrétaire-Général du ministère des Affaires marines et des Pêches de la 

République d’Indonésie, a ouvert la session. Le Secrétaire-Général a également souhaité la bienvenue aux 

participants et souligné l’importance du Codex, en particulier du CCFFP, notamment pour l’Indonésie qui est 

un producteur et un grand consommateur de produits de la pêche. Le Secrétaire-Général a indiqué que 

l’Indonésie compte plus de 323 normes nationales sur les produits de la pêche, inspirées des normes Codex, 

et que l’Indonésie continuerait d’élaborer des normes nationales pour les produits de la pêche afin de 

produire des produits de bonne qualité, sains, durables et compétitifs.  

Répartition des compétences 
1
 

4. Le Comité a pris note de la répartition des compétences entre l’Union européenne (UE) et ses États 

membres, conformément aux termes du paragraphe 5 de l’Article II du Règlement intérieur de la 

Commission du Codex Alimentarius, telle que présentée dans le document CRD 1.  

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1 de l’ordre du jour)
2
 

5. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire.  

QUESTIONS SOUMISES AU COMITÉ PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET 

D’AUTRES COMITÉS DU CODEX (Point 2a de l’ordre du jour)
3
 

6. Le Comité a pris note des informations fournies dans le document CX/FFP 12/32/2 et a formulé les 

observations et les décisions suivantes : 

Aquaculture biologique  

7. Le Comité a examiné une proposition de la Norvège (document CRD 19) en vertu de laquelle le 

CCFL prendrait en compte, entre autres, le Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche dans 

ses travaux sur l’aquaculture biologique afin d’éviter le chevauchement des travaux. Le Secrétariat a signalé 

que les travaux sur l’aquaculture biologique mettent l’accent sur les exigences de la production biologique et 

qu’on ne prévoit pas de problèmes de chevauchement. Il a ajouté que le document était toujours en voie 

d’élaboration (étape 2/3) et qu’il serait examiné lors de la prochaine session du CCFL, en 2013, avant d’être 

transmis au CCFFP pour information et/ou observations. Il a enfin insisté sur la nécessité d’une coordination 

sur le plan national lorsque le CCFL se penchera sur cette question. 

8. À la lumière des préoccupations exprimées, le Comité est convenu de demander au CCFL de tenir 

compte du Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche, s’il y a lieu. 

                                                           
1  CRD 1 (Union Européenne, Répartition des compétences) 
2  CX/FFP 12/32/1 
3  CX/FFP 12/32/2, CRD19 (observations de la Norvège) 
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Examen des teneurs indicatives pour le méthylmercure dans le poisson 

9. Le Comité a noté que le Comité sur les contaminants présents dans les aliments (CCCF) prévoyait 

d’examiner les teneurs indicatives pour le méthylmercure dans les poissons et les poissons prédateurs lors de 

sa prochaine session. Il est convenu que si le CCCF décidait d’entreprendre de nouveaux travaux sur cette 

question, il devrait faire en sorte que le CCFFP soit tenu au courant et qu’il soit consulté. 

Critère applicable à Salmonella dans la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus (CODEX 

STAN 292-2008) 

10. Le Comité est convenu de supprimer le critère applicable à Salmonella (section I-6.5) et de procéder 

aux amendements corrélatifs aux sections I-8.5 et II-8.7, compte tenu des conclusions formulées par le 

groupe d’experts FAO/OMS sur salmonella dans les mollusques bivalves (voir Point 2b de l’ordre du jour) et 

de la recommandation de la quarante-troisième session du CCFH.  

11. Le Comité a examiné une autre proposition du CCFH visant à inclure la phrase suivante dans la 

section 7.2.2.2 du Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche : ‘Lorsque la situation le 

justifie, compte tenu de la situation épidémiologique confirmée par les résultats de la surveillance de 

l’environnement et (ou) d’autres formes de surveillance, l’autorité compétente peut décider d'appliquer un 

critère pour Salmonella’. Quelques délégations ont émis l’avis qu’un tel ajout n’était pas nécessaire étant 

donné que cette question est suffisamment couverte par la section 7.2.2.2. Une autre délégation estimait 

qu’une telle orientation du CCFH allait à l’encontre des conclusions et recommandations de la réunion 

d’experts et qu’elle ne devrait pas être retenue. Plusieurs délégations ont appuyé la modification proposée à 

la section 7.2.2.2, faisant valoir que cette section portait sur la surveillance, tandis que la proposition du 

CCFH portait précisément sur la mise en application d’un critère. À la lumière de ce débat, le Comité est 

convenu de modifier la section 7.2.2.2 selon la proposition du CCFH. 

12. Le Comité est convenu de transmettre les amendements à la Norme pour les mollusques bivalves 

vivants et crus (sections I-6.5, I-8.5 et II-8.7) et au Code d’usages pour les poissons et les produits de la 

pêche (section 7.2.2.2) à la trente-sixième session de la Commission pour adoption (Annexe II). 

Norme pour la sauce de poisson (CODEX STAN 302-2011) 

13. Le Comité est convenu d’établir une limite maximale (LM) de 200 mg/kg (exprimée en tant que 

tartrates) pour la disposition sur les tartrates, ainsi que le recommandait le Comité sur les additifs 

alimentaires. 

Directives pour l’application des Principes généraux d’hygiène alimentaire à la maîtrise de virus dans 

les aliments 

14. Le Comité a noté et appuyé les directives, tout en convenant de la nécessité d’une meilleure 

communication entre les comités afin d’éviter le chevauchement des travaux. Il a en outre jugé que le 

CCFFP aurait dû être consulté plus tôt au cours du processus d’élaboration des directives. Etant donné que le 

Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche (CAC/RCP 52-2003) contenait également une 

section sur les bivalves, il a été convenu d’inclure une référence à l’annexe sur la maîtrise du virus de 

l’hépatite A (VHA) et des norovirus (NoV) dans les bivalves dans le paragraphe 4 de la section 7.1 des 

Directives pour l’application des Principes généraux d’hygiène alimentaire à la maîtrise de virus dans les 

aliments. Il a en outre été jugé pertinent d’inclure une référence aux Directives sur l'application des Principes 

généraux d'hygiène alimentaire à la maîtrise des espèces pathogènes de Vibrio dans les fruits de mer 

(CAC/GL 73-2010). Le Comité est convenu de soumettre ces amendements à la trente-sixième session de la 

Commission pour adoption (annexe II). 

15. Le Comité a en outre pris note d’une proposition de révision des approches d’échantillonnage pour 

les virus et l’interprétation des résultats de la PCR dans les Directives pour l’application de l’hygiène 

alimentaire à la maîtrise des virus et a encouragé les délégués à porter cette question à l’attention du CCFH. 



REP13/FFP 

 

3 

QUESTIONS DÉCOULANT DES TRAVAUX DE LA FAO ET DE L’OMS (Point 2b de l’ordre du 

jour)
4
 

16. Le représentant de la FAO, intervenant au nom de la FAO et de l’OMS, a expliqué les conclusions 

de la Réunion mixte d'experts FAO/OMS sur Salmonella dans les mollusques bivalves (20-21 octobre 2011) 

qui s’est penchée sur des questions soulevées par le CCFFP, à savoir : La présence de Salmonella dans les 

mollusques bivalves vivants et crus constitue-t-elle un grave risque pour la santé publique. Le critère 

microbiologique existant de la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus (CODEX STAN 292-

2008) et le plan d'échantillonnage assorti sont-ils utiles pour la protection de la santé publique. Les experts 

ont indiqué que dans certaines parties du monde où la récolte de bivalves pour la consommation humaine 

directe (RCHD) faisait l’objet d'enquêtes sanitaires basées sur des bactéries indicatrices telles que les 

coliformes fécaux ou Escherichia coli, 0,5 à 2 pour cent des échantillons analysés pourraient être confirmés 

positifs pour Salmonella, alors que les données épidémiologiques provenant de ces régions ne laissaient 

constater que très peu de foyers d’infection (de l'ordre d'un toutes les quelques années), impliquant 

généralement un nombre assez faible de consommateurs (<10). Les experts ont donc conclu que les 

mollusques bivalves récoltés dans les zones RCHD ne provoquent pas de flambées fréquentes de 

salmonellose. 

17. Les experts ont utilisé deux approches pour leur évaluation de l’utilité du critère. S’appuyant sur les 

données disponibles, ils se sont d’abord penchés sur la valeur ajoutée du test de dépistage de Salmonella par 

rapport à celle du test de dépistage des bactéries indicatrices de contamination fécale (coliforme fécal/E. 

coli). Ils ont ainsi observé que la combinaison des tests de dépistage de Salmonella et des tests de dépistage 

d’E. coli permet d’augmenter le nombre de lots inacceptables détectés de 9 à 9,5 pour cent. Ils ont ensuite eu 

recours à une approche théorique fondée sur la performance d’un test de dépistage (n = 5 ; c = 0 ; m = 0/25 

g) qui ne permet pas de détecter de manière fiable des niveaux de contamination inférieurs à deux-cinq 

cellules de Salmonella par portion de 200 g. Selon le modèle dose-réponse de la FAO/OMS pour Salmonella, 

la probabilité de maladie après l'ingestion de deux cellules de Salmonella devrait être de 1 sur 200. Le critère 

permet donc d’obtenir l’assurance que le risque de salmonellose est inférieur à 1 sur 200, et les données 

épidémiologiques indiquent qu’il est bien moindre. Les experts ont donc conclu que le critère de dépistage de 

Salmonella fournit peu ou pas de protection supplémentaire par rapport à ce que l’on atteint grâce aux 

stratégies actuelles de gestion des risques fondées sur les bactéries indicatrices de contamination fécale. 

18. Le représentant de la FAO a également présenté une mise à jour sur les travaux réalisés sur les 

agents pathogènes de type Vibrio spp. conformément aux recommandations formulées par la quarante-

deuxième session du Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire (CCFH). Les étapes 1 et 2 recommandées 

par le CCFH ont été examinées dans le cadre d’une réunion d'experts tenue du 17 au 19 octobre 2011 qui a 

recensé les utilisations finales possibles des méthodologies Vibrio, évalué les caractéristiques de performance 

des méthodes disponibles, et formulé des recommandations sur les exigences pour les différentes utilisations 

finales et sur la collecte des données requises pour appuyer les évaluations de risques nationales/régionales. 

Pour lancer l’étape 3, il est prévu d’organiser un Atelier régional de formation pour l'Asie à Singapour, du 19 

au 23 novembre 2012. 

                                                           

4  CX/FFP 12/32/2-Add.1 
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19. Pour apporter un appui scientifique à l’examen par le CCFFP de l’histamine dans les poissons et les 

produits de la pêche, la FAO/OMS a mis en place une réunion mixte d'experts sur les risques pour la santé 

publique liés à l'histamine et aux autres amines biogéniques provenant de ces produits du 23 au 27 juillet 

2012. La réunion d’experts a conclu que l’histamine ne constitue pas un indicateur fiable de l’état de 

décomposition du poisson, et a décidé de mettre l’accent sur la protection du consommateur. Elle a en outre 

conclu qu’une dose de 50 mg d’histamine qui constitue la quantité sans effet préjudiciable observé (no-

observed-adverse-effect level – NOAEL) pourrait être utilisée comme le niveau de danger approprié, et 

qu’en prenant pour hypothèse une taille de portion de 250 g, la concentration d’histamine calculée qui ne 

provoquerait pas d’effet indésirable serait de 200 mg/kg. Les experts ont établi la liste la plus complète 

élaborée à ce jour de poissons liés aux intoxications scombroïdes (SFP). La réunion d’experts a conclu que la 

meilleure atténuation du risque d'intoxication scombroïde passe par l’application de BPH élémentaires et 

qu’il convient, lorsque c’est possible, de recourir à un système HACCP, un plan d’échantillonnage et des 

analyses pour vérifier l’efficacité des mesures de maîtrise et détecter les défaillances du système. Afin de 

fournir des orientations plus explicites sur les méthodes d'échantillonnage, les experts ont analysé une 

gamme de plans d’échantillonnage mis en place dans le cadre de différents scénarios de concentration 

d’histamine définies par moyennes et écarts-types, et ils ont présenté des exemples de plans 

d’échantillonnage par attributs appropriés pour différents degrés de tolérance pour des échantillons 

supérieurs à 200 mg/kg. Un exposé de M. Tom Ross, chef du groupe chargé des plans d’échantillonnage, a 

été organisé pendant la session afin de fournir des orientations plus détaillées concernant l’application des 

plans d’échantillonnage. 

20. Le représentant de la FAO a présenté des informations sur la réunion mixte d'experts FAO/OMS 

portant sur l’établissement des priorités dans la gestion des risques posés par les parasites d'origine 

alimentaire tenue du 3 au 7 septembre 2012. L’évaluation des risques place les trématodes (Opisthorchideae) 

présents dans les poissons au huitième rang, tandis que les critères socioéconomiques les placent au 

cinquième rang. Par ailleurs, l’évaluation des risques posés par les Anisakidae place ces derniers au dix-

septième rang, tandis que l’évaluation de leurs impacts sur le commerce les place au quatrième rang. La 

réunion a mis l’accent sur la détermination du niveau de risque, mais elle s’est également penchée sur les 

options générales de gestion des risques et sur des options particulières visant les parasites les plus 

importants. 

21. Le représentant de la FAO a annoncé au CCFFP la publication du Document technique n° 551 sur 

les pêches et l’aquaculture dans lequel sont présentés des documents actualisés préparés en prévision de la 

réunion mixte d’experts FAO/COI/OMS axée sur les biotoxines dans les mollusques bivalves ainsi que les 

résultats des groupes de travail du CCFFP qui ont conduit à l’élaboration de la Norme du Codex pour les 

mollusques bivalves vivants et crus. Il a en outre fourni des informations sur la publication prochaine du 

Document technique n° 574 sur les pêches et l’aquaculture qui portera sur l’évaluation et la gestion de la 

sécurité sanitaire et de la qualité des produits de la mer.   

PROJET DE NORME POUR LE POISSON FUMÉ, LE POISSON AROMATISÉ À LA FUMÉE ET 

LE POISSON FUMÉ-SÉCHÉ (Point 3 de l’ordre du jour)
5
 

22. Le Comité a rappelé qu’il était convenu, à sa dernière session, de maintenir le projet de norme à 

l’étape 7 en attendant l’achèvement de la section sur les additifs alimentaires, qui avait été renvoyée pour 

remaniement à l’étape 6 par un groupe de travail électronique animé par l’Union européenne et les États-

Unis d’Amérique, lequel s’occupait par ailleurs d’autres dispositions sur les additifs contenues dans les 

normes pour les poissons et les produits de la pêche. Le Comité a noté que le rapport du groupe de travail 

contenait une proposition de section sur les additifs alimentaires figurant dans l’annexe I du rapport CX/FFP 

12/32/3. Constatant cependant que les sections sur les additifs devraient faire l’objet de travaux 

supplémentaires, le Comité est convenu de constituer un groupe de travail intrasession, présidé par les États-

Unis d’Amérique, travaillant en anglais et ayant pour mandat : 

1) de convenir de l’utilisation du Manuel de procédure 

                                                           
5  CX/FFP 12/32/3, CX/FFP 12/32/3-Add.1 (Observations du Canada, des États-Unis d’Amérique, de l’IFAC, de l’IOFI) CRD 4 

(observations de l’Indonésie), CRD 5 (observations de l’Union Européenne), CRD 6 (observations du Ghana), CRD 7 

(observations du Japon), CRD 8 (observations du Kenya), CRD 10 (observations des Philippines), CRD 16 (observations de la 

Malaisie), CRD 19 (observations de la Norvège), CRD 20 (observations du Brésil), CRD 24 (rapport du groupe de travail intra-

session).  
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2) de convenir de la catégorie alimentaire applicable dans le tableau 2 

3) de convenir des catégories fonctionnelles applicables 

4) de préciser, pour chacune des catégories fonctionnelles 

a. les additifs alimentaires qui peuvent être utilisés (justification technologique) 

b. les additifs alimentaires qui ne peuvent pas être utilisés (justification technologique) 

5)  de justifier au plan technologique le transfert éventuel d’additifs du tableau 3 au tableau 2  

23. Le Comité a remercié les délégations de l’Union européenne et des États-Unis d’Amérique et le 

groupe de travail pour l’excellent travail accompli dans l’examen de ces enjeux complexes et s’est penché 

sur les recommandations formulées dans le document CRD 24.  

24. Il a été convenu de suivre les dispositions du Manuel de procédure (Plan de présentation des normes 

de produits), et il a été noté que la catégorie d’aliments pertinente était la 09.2.5. Toutefois, la référence 

générale à la Norme générale pour les additifs alimentaires (NGAA) n’a pas été jugée appropriée puisque les 

dispositions sur les additifs prescrites dans la norme étaient différentes des dispositions plus générales 

inscrites dans la NGAA, pour la catégorie 09.2.5. 

25. Il a été rappelé que le Comité sur les additifs alimentaires était convenu que les régulateurs d'acidité 

devaient être examinés individuellement pour la catégorie 09.2.5. Le Comité est convenu d’énumérer les 

additifs individuellement et de fournir la justification technologique pertinente applicable aux additifs 

alimentaires recensés pour chaque catégorie fonctionnelle, selon la proposition du document CRD 24.  

Poisson fumé  

26. Le Comité a pris note de la proposition d’inclure une définition des ‘bonnes pratiques de fabrication’ 

(BPF) au début du tableau. Cependant, comme ce concept est défini dans le préambule de la NGAA et est 

d’usage courant dans les normes Codex, il n’a pas été jugé utile de répéter cette définition.  

27. Le Comité est convenu d’ajouter dans la section plusieurs régulateurs d'acidité, antioxygènes et gaz 

d’emballage, accompagnés des justifications pertinentes.  

28. S’agissant des colorants, le Comité a noté que l’ajout du Bleu brillant FCF et du Caramel 1 - simple 

n’était pas clairement justifié au plan technologique, et il a donc été convenu de renvoyer ces questions à 

l’étape 6, pour examen à la prochaine session, et d’inclure les autres colorants proposés dans la section.   

29. La délégation de l’Union européenne a émis des réserves quant à l’inclusion du Jaune soleil FCF 

pour le poisson fumé et le poisson aromatisé à la fumée, rappelant que l’Autorité européenne de sécurité 

sanitaire des aliments (EFSA) en avait réévalué la sécurité sanitaire et réduit la dose journalière admissible 

(DJA) et qu’étant donné les dispositions de la NGAA pour ces additifs, la DJA risquerait d’être dépassée.  

30. Le Comité est convenu d’inclure les gaz d’emballage uniquement pour les produits conditionnés 

sous atmosphère appauvrie en oxygène puisque les produits couverts par la norme peuvent être conditionnés 

dans une atmosphère modifiée.  

31. On a reconnu la nécessité technologique de l’utilisation d’agents conservateurs pour certains types de 

produits, en particulier les sorbates et les benzoates qui servent à empêcher la croissance de Listeria 

monocytogenes. Ces substances ont été ajoutées, accompagnées des numéros SIN appropriés.  

32. Certaines délégations se sont montrées préoccupées de l’utilisation du nitrite de sodium en raison du 

risque de liaison des nitrites avec les amines des protéines de poisson et de création de nitrosamines 

cancérigènes. Une autre délégation a émis l’avis que cet additif est largement utilisé pour la maîtrise de 

Clostridium botulinum, et que ses avantages l’emportent sur les risques qu’il peut poser. Le Comité est 

convenu de renvoyer la question de la concentration de nitrite de sodium à l’étape 6, pour examen plus 

approfondi. 

Poisson aromatisé à la fumée 

33. S’agissant des régulateurs d'acidité, des antioxydants, des colorants, des gaz d’emballage et des 

agents conservateurs, le Comité est parvenu aux mêmes conclusions que dans la section portant sur le 

poisson fumé. 
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34. Le Comité est convenu d’ajouter le support dextrines (SIN 1400) — amidon torréfié —, accompagné 

de la note ‘Transfert à partir de substances aromatisantes’ afin de préciser que cette substance est liée aux 

substances aromatisantes. Un changement semblable a été apporté pour l’émulsifiant SIN 433 – Monooléate 

de polyoxyéthylène de sorbitane (20) figurant dans la liste. Comme les ‘support’ ne sont pas actuellement 

reconnus comme une catégorie fonctionnelle pour SIN 1400 - dextrines — amidon torréfié —, le Comité est 

convenu de demander au CCFA d’envisager l’inclusion de ces 'supports’ en tant que catégorie fonctionnelle 

pour cet additif parmi les Noms de catégorie et Système international de numérotation des additifs 

alimentaires (CAC/GL 36-1989).  

Poisson fumé-séché 

35. Le Comité a débattu du traitement à réserver aux additifs contenus dans les épices utilisées dans tous 

les produits visés par la norme ; il a reconnu que même si les épices sont communément utilisées dans tous 

les produits visés par la norme, elles n’y font pas l’objet d’une mention explicite. Il a donc été convenu de 

préciser dans la définition du produit figurant dans chacune des trois catégories de produits que ‘des épices et 

d’autres ingrédients facultatifs peuvent être utilisés’, tout en reconnaissant qu’il était déjà indiqué sous la 

liste d’ingrédients que ‘Tous les ingrédients utilisés devront être de qualité alimentaire et conformes à toutes 

les normes pertinentes du Codex’, et que si des additifs étaient présents dans les épices, il était inutile d’en 

dresser la liste s’ils ne remplissaient aucune fonction technologique dans le produit final. 

36. Le Comité a pris note d’une proposition de la délégation du Canada d’autoriser l’utilisation de 

l’acide sorbique en guise d’agent conservateur dans le poisson fumé-séché. Cependant, d’autres délégations 

ont fait observer que la teneur en eau de ce produit est très faible et qu’il n’est donc pas nécessaire d’y 

ajouter des agents conservateurs. Le Comité a confirmé qu’aucun additif ne devrait être utilisé dans ces 

produits. 

37. Le Comité a noté que les additifs énumérés ci-dessous dont l’utilisation est prévue dans la NGAA 

pour d’autres produits de la catégorie alimentaire 09.2.5 dans les catégories fonctionnelles applicables ne 

sont pas justifiés au plan technologique pour les aliments spécifiquement visés par la norme : 

Antioxygènes 

Gallate de propyle 

Sulfites 

Colorants 

Canthaxanthine 

Caramel III – ammoniaque caramel 

Caramel IV (utilisation dans le surimi et les produits à base d'œufs de poisson uniquement)  

Carmins 

Caroténoïdes (utilisation dans le surimi et les produits à base d'œufs de poisson uniquement)  

Carotènes, Bêta (végétaux) 

Chlorophylles et chlorophyllines, complexes cupriques 

Vert solide FCF 

Extrait de peau de raisin 

Indigotine (indigo carmine) 

Oxydes de fer 

Ponceau 4R (rouge de cochinelle A) 

Riboflavines 

Agents conservateurs 

Butyl-hydroxyanisol (BHA) 

Butylhydroxytoluène (BHT) 
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Sulfites 

Exaltateur d’arôme ou édulcorant 

Acésulfame potassium (Pour utilisation dans les produits aigres-doux uniquement) 

Aspartame (Pour utilisation dans les produits aigres-doux uniquement) 

38. Le Comité est donc convenu de proposer au Comité sur les additifs alimentaires d’insérer une note 

au sujet de ces additifs pour indiquer qu’ils ne sont pas autorisés dans les produits visés par la présente 

norme, dans la catégorie 09.2.5. 

39. Le Comité a rappelé que la section sur les additifs était la seule restée en suspens, toutes les autres 

sections ayant été examinées lors de sessions précédentes, et que le moment était venu de finaliser la norme. 

État d’avancement du projet de Norme pour le poisson fumé, le poisson aromatisé à la fumée et le 

poisson fumé-séché  

40. Le Comité est convenu d’avancer l’avant-projet de norme à l’étape 8, pour adoption par la trente-

sixième session de la Commission (voir annexe III) et de renvoyer à l’étape 6 les additifs sur lesquels il 

convient de se pencher plus avant, tel qu’indiqué ci-dessus (voir annexe VIII).  

PROJET DE NORME POUR LA CHAIR SURGELÉE DE MUSCLE ADDUCTEUR DE 

COQUILLES SAINT-JACQUES OU DE PÉTONCLES (Point 4 de l’ordre du jour)
6
 

41. Le Comité a rappelé qu’il était convenu à sa dernière session d’avancer le projet de norme à l’étape 

5, et que ce projet avait été adopté à l’étape 5 par la Commission et diffusé pour observations à l’étape 6.  

42. Le Comité a examiné le texte section par section et, outre quelques modifications rédactionnelles, a 

apporté les amendements et fait les observations ci-après. 

Titre 

43. Le Comité est convenu de modifier le titre comme suit : ‘Projet de norme pour les produits crus, frais 

et surgelés à base de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles’, afin de mieux refléter les produits couverts par 

la norme. 

Champ d’application 

44. Le champ d’application a été modifié pour bien illustrer les catégories de coquilles Saint-Jacques ou 

de pétoncles incluses dans la norme et mieux refléter les produits non couverts par la norme. Il a en outre été 

convenu de remplacer ‘additifs’ par ‘phosphates’ dans le champ d’application et les sections pertinentes. 

45. Concernant l’inclusion des coquilles Saint-Jacques ou pétoncles (avec ou sans corail) avec de l’eau 

ajoutée, il a été noté que ces produits font l’objet d’un commerce international et que la question de la teneur 

en eau pourrait être abordée au niveau de l’étiquetage et dans les autres sections de la norme.  

2.1 Définition du produit 

46. Le Comité est convenu d’amender cette section pour différencier clairement les produits identifiés 

dans le champ d’application.  

2.2 Définition du procédé de transformation 

47. La section 2.2.1 a été amendée pour indiquer que le procédé défini couvre aussi bien la chair de 

coquilles Saint-Jacques ou pétoncles sans corail ni viscères que les ‘coquilles Saint-Jacques ou pétoncles 

avec corail’. 

                                                           
6  CL 2011/15-FFP, REP11/FFP, Annexe VII, CX/FFP12/32/4 (observations du Kenya), CX/FFP 12/32/4-Add.1 (observations du 

Ghana et des États-Unis d’Amérique), CX/FFP 12/32/4-Add.2 (observations de l’Australie, du Canada, de l’Indonésie et de la 

Thaïlande), CRD 10 (observations des Philippines), CRD 15 (observations du Nigéria), CRD 17 (observations de l’Union 

Européenne), CRD 18 (observations des États-Unis d’Amérique), CRD 20 (observations du Brésil) , CRD 22 (observations de 

l’Inde), CRD 23 (observations de l’Égypte) 
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48. Le Comité est convenu de modifier le titre de la section 2.2.2 comme suit : ‘Chair surgelée de 

coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles transformée avec de l’eau ajoutée et/ou avec une solution d’eau et de 

phosphates’ pour inclure les ‘coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail’ et exclure les la chair 

coquilles Saint-Jacques ou pétoncles transformée avec de l’eau. Cette section a en outre été amendée pour 

mieux l’aligner sur la section 2.2.1 concernant le besoin de minimiser l’absorption d’eau ; pour souligner 

l’importance du mesurage de l’absorption de solution aux fins d’étiquetage ; et pour refléter le fait que les 

solutions de phosphate sont uniquement admises pour le produit congelé.  

49. Au vu de ce qui précède, le Comité est convenu d’insérer une nouvelle section 2.2.3 pour couvrir la 

chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles fraîche transformée avec ajout d’eau. 

3. Facteurs essentiels de composition et de qualité 

50. Les titres des sections 3.1 et 3.2 ont été amendés pour mieux refléter les produits couverts par ces 

sections conformément aux décisions antérieures sur les produits couverts par la norme et pour utiliser ces 

titres quand il y a lieu dans les autres parties de la norme. 

51. Le Comité a rejeté la proposition de transférer la section 3.4.2.1 à la section 3.1 et a décidé sa 

suppression de la section 3. Il est toutefois convenu de modifier la section 3.2 pour indiquer que la mesure 

précise de la quantité de solution d’eau et de phosphate était essentielle à la composition et aux pratiques 

loyales dans le commerce. 

3.3 Glazurage 

52. Le Comité a remplacé ‘eau de mer’ par ‘eau propre’ car l’eau propre inclut l’eau de mer telle que 

définie dans le Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche. 

3.4 Produit fini 

53. Les sections 3.4.2 à 3.4.2.2 ont été supprimées car jugées non appropriées ou parce que ces aspects 

étaient déjà couverts dans les sections précédentes. Le dernier paragraphe de la section 3.4.2.2 qui concerne 

l’échantillonnage et l’analyse a été déplacé à la section 8 pour examen ultérieur. 

4. Additifs alimentaires  

54. Le Comité est convenu que seuls les phosphates utilisés comme humectants ou séquestrants 

pouvaient être utilisés pour les produits mentionnés à la section 4.2, conformément aux dispositions pour les 

phosphates de la catégorie alimentaire 09.2.1 de la Norme générale pour les additifs alimentaires (CODEX 

STAN 192-1995). 

5. Contaminants 

55. Le Comité est convenu d’amender la section 5.2 en plaçant la note de bas de page dans un nouveau 

paragraphe 5.2 (i), car les informations de cette disposition étaient importantes et l’une des raisons pour 

lesquelles la chair de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle n’était pas incluse dans la Norme pour les 

mollusques bivalves vivants et crus. Le Comité est en outre convenu d’insérer un nouveau paragraphe 5.2 (ii) 

pour indiquer que les biotoxines pourraient présenter un danger dans les coquilles Saint-Jacques ou les 

pétoncles avec corail et que, dans de tels cas, des mesures préventives conformes à la Norme pour les 

mollusques bivalves vivants et crus devraient être en place. 

6. Hygiène et manipulation 

56. Le Comité est convenu de faire référence à des directives d’hygiène supplémentaires sur la maîtrise 

des virus et Vibrio ainsi qu’à la Norme pour les mollusques bivalves crus et vivants dans la section 6.2 et de 

supprimer les sections 6.1 et 6.4 car ces dispositions étaient suffisamment abordées dans les textes 

mentionnés à la section 6.2. 

7. Étiquetage 

57. Le dernier paragraphe de la sous-section 7.6 a été déplacé dans un nouveau paragraphe 7.1.3 car ces 

dispositions s’appliquent à tous les conditionnements et pas uniquement aux conditionnements non destinés à 

la vente au détail. 
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58. Le Comité a longuement débattu de la question si l’eau dans la chair de coquille Saint-Jacques ou 

pétoncles caractérisait le mieux la composition du produit sur l'étiquette et le Comité est convenu de 

supprimer les crochets de la section 7.3 et de modifier la section pour indiquer que le pourcentage d’eau 

ajoutée devrait clairement figurer sur l’étiquette. Certaines délégations étaient en désaccord avec ce texte et 

préféraient mentionner les pourcentages de chair de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle et/ou d'eau pour 

des questions de souplesse d’étiquetage : d’autres délégations étaient d’accord sur la nécessité d'étiqueter 

autant le pourcentage d'eau que de chair pour fournir des informations claires au consommateur.  

8. Échantillonnage, examen et analyse 

59. La section 8.4 a été amendée pour y inclure les méthodes de détermination du poids égoutté et pour 

fournir une procédure de décongélation des coquilles Saint-Jacques ou pétoncles congelés en bloc car ces 

produits étaient souvent congelés en bloc.  

60. La section 8.5 a été supprimée car ces méthodes figurent déjà dans les Directives pour l’évaluation 

organoleptique en laboratoire du poisson et des crustacés (CAC/GL 31-1999). 

61. Le Comité est convenu d’insérer une nouvelle section 8.6 intitulée ‘Détermination de la présence de 

viscères dans la chair de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle et les coquilles Saint-Jacques ou pétoncles 

avec corail’, sans préciser de tolérance à la section 10 car les viscères peuvent présenter un danger de 

biotoxines et ne devraient donc pas être considérés comme un défaut assorti d’un niveau de tolérance. 

62. Concernant la proposition antérieure de transférer le dernier paragraphe de la section 3.4.2.2 dans 

une nouvelle section 8.8
7
 intitulée ‘Détermination de l’eau ajoutée’, le président a proposé de supprimer cette 

disposition car les pratiques commerciales loyales étaient déjà suffisamment couvertes dans d’autres sections 

de la norme, notamment celle sur l’étiquetage. Même si certaines délégations étaient favorables à la 

proposition de suppression de cette section, plusieurs autres délégations ont demandé son maintien à la 

section 8.8 (nouvelle section 8.7) puisque cette disposition pouvait attirer l’attention des pays sur la 

possibilité d’élaborer des critères et de mener des discussions sur une base bilatérale au sujet de l’application 

de ces critères. Il a par ailleurs été rappelé que ce texte était le fruit de longs débats et de compromis 

négociés dans le cadre de nombreuses sessions. Une délégation a également estimé que de telles dispositions 

ne devraient pas figurer dans les normes sur les produits et devraient plutôt être abordées de manière plus 

horizontale. Compte tenu de ces échanges de vues, le Comité est convenu de conserver cette section entre 

crochets et de corriger les références aux sous-sections 3.1, 3.2 et 3.3 pertinentes. Le Comité a en outre 

décidé de solliciter l’avis du CCFICS concernant l’inclusion de telles dispositions dans les normes sur les 

produits, et les incidences de leur inclusion, et de lui demander si ces questions devraient être abordées dans 

un texte plus général. 

9. Définition des unités défectueuses 

63. Le Comité est convenu d’inclure la couleur à la section 9.3 comme un indicateur supplémentaire de 

décomposition et de rancidité. 

64. Le Comité a eu des échanges de vues sur la tolérance de 20 pour cent concernant les parasites, qui 

figure à la section 9.4. Plusieurs délégations étaient d’avis qu’une tolérance de 20 pour cent était trop élevée 

et ont proposé de l’aligner sur les autres normes semblables en autorisant une tolérance de 5 pour cent ou 

d’indiquer la présence de parasites facilement visibles à un niveau indésirable, comme proposé dans le 

document CRD 18, tandis que plusieurs autres délégations ont proposé que les produits présentant des 

parasites visibles ne soient pas autorisés. Compte tenu de ces échanges de vues et du fait qu’une tolérance 

zéro pour les parasites n’était pas réaliste, le Comité a accepté la proposition présentée dans le document 

CRD 18 et a décidé de la placer entre crochets pour examen ultérieur. 

65. Le Comité a également longuement examiné la section 9.5 et les différentes propositions présentées 

concernant les tolérances relatives aux matières indésirables. Il a été convenu de supprimer l’alinéa (i) car la 

présence de viscères est considérée comme dangereuse et devrait être complètement supprimée, et de 

conserver l’alinéa (ii) en remplaçant néanmoins la tolérance de 10 pour cent par ‘niveau indésirable’.  

66. Le Comité est convenu d’inclure une nouvelle section 9.6 intitulée ‘Dépassement de la teneur en eau 

ajoutée » entre crochets pour examen ultérieur car certaines délégations étaient d’avis que cela était plus 

approprié pour un code d’usages. 

                                                           
7
 Cette section correspond à la section 8.7 dans l’Annexe IX du rapport 
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Conclusion 

67. Le Comité a noté que d’énormes progrès avaient été réalisés sur le projet de norme et qu’il était 

proche de sa version définitive. Toutefois, compte tenu des importantes modifications et corrections 

apportées, les membres auront toutefois besoin de temps pour examiner le texte avant de le présenter à la 

Commission pour adoption.  

État d’avancement du Projet de norme pour les produits crus, frais et surgelés à base de coquilles 

Saint-Jacques ou de pétoncles 

68. Le Comité est convenu de renvoyer le projet de Norme à l’étape 6 pour observations et examen à sa 

prochaine session (Annexe IX). 

PROJET DE NORME POUR LES ORMEAUX FRAIS/VIVANTS ET CONGELÉS (Point 5 de 

l’ordre du jour)
8
 

69. Le Comité a rappelé que la trente-cinquième session de la Commission avait adopté le projet de 

norme à l’étape 5 et l’avait fait avancer à l’étape 6, pour observations et examen à l’occasion de la trente-

deuxième session du Comité. 

70. Le Comité a examiné le texte, section par section, et, outre quelques modifications rédactionnelles, a 

apporté les amendements et fait les observations ci-après. 

Partie I – Ormeaux vivants 

I-7 Étiquetage 

71. Le Comité est convenu de transférer à la section I-7.1 le troisième paragraphe de la section I-7.4 

portant sur l’utilisation du nom scientifique, étant donné qu’il se rapporte au ‘nom de l’aliment’ plutôt 

qu’aux ‘conditionnements non destinés à la vente au détail’ (nouvelle section I-7.1.3). Un changement 

semblable a été apporté à la section II-7. 

72. Le Comité a pris note d’une proposition de supprimer la seconde phrase de la section I-7.4 autorisant 

l’utilisation d’une marque d'identification, par souci de transparence et pour prévenir les pratiques 

frauduleuses. Cette phrase a toutefois été conservée puisqu’il est clair que la marque doit figurer dans les 

documents d’accompagnement et qu’il s’agit d’une disposition générale sur l’étiquetage prescrite dans le 

format des normes Codex. Le Comité est convenu de faire du dernier paragraphe une section distincte 

(nouvelle section I-7.5) puisqu’il s’agit d’un texte d’application générale. 

I-8 Échantillonnage, examen et analyse  

I-8.1 Échantillonnage 

73. Le Comité est convenu de se référer à une ‘unité d’échantillon’ dans cette section et dans tous les 

passages pertinents de la norme. Il a effectué certains changements par souci de clarté. Il est également 

convenu que ‘l’unité d’échantillon devra comprendre au moins 20 ormeaux individuels’, jugeant inutile de 

préciser le poids de l’échantillon. Ainsi, la présence de deux ormeaux ou plus sur 20 présentant un défaut (5 

pour cent du poids) entraînerait un rejet de l’unité d’échantillon.  

74. S’agissant de la section I-8.4 portant sur la détermination des biotoxines, le Comité est convenu de se 

référer aux méthodes spécifiées dans la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus, par souci de 

cohérence avec la section sur les contaminants. Le texte actuel figurant entre crochets et le tableau ont été 

supprimés. 

I-10 Acceptation des lots 

75. La référence aux Directives générales sur l’échantillonnage a été supprimée puisque ces directives ne 

fournissent pas de plans d’échantillonnage spécifiques, se limitant plutôt à des orientations de caractère 

général concernant l’échantillonnage.  

                                                           
8  CL 2011/15-FFP, REP11/FFP, Annexe X, CX/FFP 12/32/5 (observations du Kenya), CX/FFP 12/32/5-Add.1 (observations du 

Ghana et des États-Unis d’Amérique), CX/FFP 12/32/5-Add.2 (observations de l’Australie et de la Thaïlande), CRD 5 

(observations de l’Union Européenne), CRD 7 (observations du Japon), CRD 10 (observations des Philippines), CRD 15 

(observations du Nigéria), CRD 22 (observations de l’Inde), CRD 23 (observations de l’Égypte)    
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Partie II – Ormeau cru et frais réfrigéré ou congelé 

II-2.1 Définition du produit 

76. Certaines délégations se sont penchées sur les risques de contamination des produits visés par cette 

section par les biotoxines, compte tenu en particulier de la présence de viscères. Certaines délégations ont 

indiqué que la surveillance avait révélé la présence, chez certaines espèces éviscérées, de concentrations de 

biotoxines (phycotoxines diarrhéiques) parfois supérieures à celles présentes dans les viscères, concluant 

qu’il était essentiel de contrôler la matière première, et qu’on ne pouvait donc exclure les risques de 

contamination des ormeaux visés par la présente section. Le Comité est donc convenu de supprimer la phrase 

indiquant que la Section II.5 qui fait référence aux dispositions relatives aux contaminants ‘ne s’applique pas 

à la chair d’ormeau transformée éviscérée et dont l’épithélium a été séparé’. La dernière phrase du premier 

paragraphe a également été supprimée, étant jugée superflue pour la description du produit.  

II-4 Additifs alimentaires 

77. Le Comité a pris note du fait, souligné par certaines délégations, que l’ormeau réfrigéré ou congelé 

ne contenait pas d’additifs alimentaires, et qu’on ne trouvait ces additifs que dans les produits en conserve. Il 

est donc convenu qu’aucun additif ne devrait être autorisé dans les produits visés par la partie II. 

II-7 Étiquetage  

78. Le Comité a supprimé la phrase portant sur la durée de conservation figurant à la section II-7.4 étant 

donné que cette question est déjà couverte par la section II-7.3 portant sur les instructions d’entreposage.  

II-8 Échantillonnage, examen et analyse  

II-8.5 Préparation de l’échantillon 

79. S’agissant des procédures de décongélation, le Comité est convenu que l’échantillon ne devrait pas 

être immergé dans l’eau puisque cela risque de l’endommager. Le texte a été remanié en conséquence.  

II-8.6 Détermination des biotoxines 

80. Le Comité est convenu d’utiliser le libellé retenu à la section I-8.4. 

II-9 Définition des unités défectueuses 

81. Dans la section II-9.1 portant sur la déshydratation profonde, il a été fait mention d’une ‘superficie 

supérieure à 10 pour cent de la surface de l’ormeau’ touchant plus de 10 pour cent du poids des ormeaux de 

l’unité d’échantillon.  

82. Le Comité a reconnu que toutes les questions et observations avaient fait l’objet d’un examen 

satisfaisant et que le travail sur la norme avait donc abouti. 

État d’avancement du projet de Norme pour les ormeaux vivants et les ormeaux crus et frais 

réfrigérés ou congelés destinés à la consommation directe ou à une transformation ultérieure 

83. Le Comité est convenu d’avancer l’avant-projet de norme à l’étape 8, pour adoption par la trente-

sxième session de la Commission du Codex Alimentarius (voir annexe IV). 

AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES POUR LA TRANSFORMATION DE LA CHAIR DE 

COQUILLE SAINT-JACQUES OU DE PÉTONCLE (Point 6 de l’ordre du jour)
9
 

84. Le Comité a rappelé que l’avant-projet de Code d’usages pour la transformation de la chair de 

coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles avait été renvoyé à l’étape 3 pour observations et qu’un groupe de 

travail physique devait se tenir avant la présente session pour examiner les observations reçues et préparer 

des propositions en vue de cette session. 

                                                           
9  CL 2011/10-FFP, REP11/FFP, Annexe VIII, CX/FFP 12/32/6 (observations du Kenya), CX/FFP 12/32/6-Add.1 (observations du 

Ghana et des États-Unis d’Amérique), CX/FFP 12/32/6-Add.2 (observations du Canada et de l’Indonésie), CRD 2 (rapport du 

groupe de travail physique), CRD 10 (observations des Philippines), CRD 13 (observations de l’Union Européenne), CRD 22 

(observations de l’Inde).  
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85. La délégation du Canada, qui animait le groupe de travail physique, en a présenté le rapport (CRD 

2). Elle a fait état du bon travail accompli par le groupe de travail et indiqué que la portion du texte achevée 

se terminait à la fin de la section X.3.1.6. La nouvelle version du Code comprenait désormais toutes les 

coquilles Saint-Jacques ou pétoncles (quatre catégories) non visées à la section 7 du Code d’usages pour les 

poissons et les produits de la pêche portant sur les mollusques bivalves vivants et crus.  

86. La délégation a par ailleurs indiqué que de plus amples débats et de nouvelles orientations seraient 

nécessaires i) pour assurer la conformité du Code au champ d’application du projet de Norme pour les 

produits crus, frais et surgelés à base de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles ; ii) pour fournir une 

définition de ‘viscères’ ; iii) pour déterminer si les coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec le corail attaché 

posaient un niveau de danger de biotoxines justifiant des mesures de maîtrise. 

87. Le Comité a discuté de manière générale du rapport du groupe de travail et a formulé les 

observations et décisions suivantes : 

88. Le Comité a noté que les points i) — conformité du Code à la Norme — et iii) — question de savoir 

si les coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail posaient un niveau de danger de biotoxines justifiant 

des mesures de maîtrise (paragraphe 4 du CRD 2) avaient déjà été examinés dans le cadre du débat sur la 

Norme pour les produits crus, frais et surgelés à base de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles (voir Point 4 

de l’ordre du jour). Cependant, il a jugé nécessaire d’examiner plus avant la définition de ‘viscères’.  

89. En résumé, les recommandations suivantes ont été formulées : 

 élaborer une définition claire de ‘viscères’ et de ‘corail’ afin de mieux cerner les enjeux liés au 

risque de biotoxines ; 

 modifier les définitions afin de prendre en compte les décisions prises sur la norme correspondante 

et la proposition d’élaborer une définition pour les viscères comme suit : (i) coquilles Saint Jacques 

ou pétoncles avec corail : supprimer ‘tous les autres’ avant viscères ; ii) chair de coquille Saint-

Jacques ou de pétoncle, en précisant qu’on entend la chair du muscle adducteur restant après que les 

viscères et le corail ont été complètement séparés et éliminés.  

 supprimer la section X.2.2 Défauts ainsi que l’annexe X qui ne sont pas jugés essentiels pour le 

Code. 

90. À l’issue de ce débat, le Comité est convenu d’aligner simplement la portion du document comprise 

entre le début et la section X.2.2.3 sur les dispositions correspondantes du projet de norme en tenant compte 

des recommandations formulées. Il conviendrait d’examiner de près le reste du document pour en améliorer 

encore, s’il y a lieu, la qualité et la conformité à la norme susmentionnée. Pour accomplir ce travail, le 

Comité est donc convenu de constituer un groupe de travail électronique, animé par le Canada et travaillant 

en anglais, chargé uniquement de remanier l’avant-projet de Code en tenant compte des questions soulevées 

pendant la session. 

État d’avancement de l’avant-projet de Code d’usages pour la transformation de la chair de coquille 

Saint-Jacques ou de pétoncle 

91. Le Comité est convenu de renvoyer l’avant-projet de Code d’usages à l’étape 2/3 pour remaniement 

par le groupe de travail susmentionné, diffusion pour observations et examen à sa prochaine session. 

AVANT-PROJET DE CRITÈRES DE PERFORMANCE POUR LES MÉTHODES DE 

RÉFÉRENCE ET DE CONFIRMATION DE BIOTOXINES MARINES DANS LA NORME POUR 

LES MOLLUSQUES BIVALVES VIVANTS ET CRUS (Point 7 de l’ordre du jour)
10

 

92. Le Comité a rappelé que l’Avant-projet de Section I-8.6 de la Norme pour les mollusques bivalves 

vivants et crus avait été renvoyé à l’étape 3, pour observations et examen à sa prochaine session.  

                                                           
10  CL 2011/10-FFP, REP11/FFP, Annexe X, CX/FFP 12/32/7 (observations du Kenya et des États-Unis d’Amérique), CX/FFP 

12/32/7-Add.1 (observations de l’Australie et du Canada), CRD 4 (observations de l’Indonésie), CRD 5 (observations de l’Union 

Européenne), CRD 10 (observations des Philippines), CRD 22 (observations de l’Inde), CRD 26 (rapport du groupe de travail 

intra-session sur les critères). 
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93. Le Comité a noté que plusieurs observations avaient été reçues sur l’avant-projet de critères et que 

ceux-ci devaient être mieux alignés sur les Principes pour l’élaboration des méthodes d’analyse du Codex 

dans le Manuel de procédure. Il a été noté que la proposition des États-Unis d’Amérique (CX/FFP 12/32/7, 

Annexe I) répondait à la majorité des préoccupations soulevées dans les observations écrites. Le Comité est 

donc convenu de constituer un groupe de travail intrasession, dirigé par les États-Unis d’Amérique et 

travaillant en anglais uniquement, pour examiner l’Annexe I du document CX/FFP 12/32/7 et préparer une 

proposition révisée devant être soumise à l’examen du Comité.  

94. La délégation des États-Unis d’Amérique a présenté le rapport du groupe de travail intrasession (CRD 

26) en faisant observer que sa proposition initiale avait été sensiblement réduite en supprimant les 

informations qui n’avaient pas été jugées nécessaires. La délégation a également informé le Comité que 

l’Union européenne tenait à ce que les pecténotoxines et les yessotoxines soient incluses dans le Tableau 2 

(CRD 26) mais qu’aucun consensus ne s’était dégagé au sein du groupe de travail à cet égard. 

Observations générales 

95. Une délégation a rappelé que l’élaboration de méthodes de détermination des biotoxines n’était pas 

figée et qu’une démarche par critères avait été suivie pour en tenir compte. La délégation a noté que les 

critères avaient été définis de sorte à permettre une certaine souplesse concernant l’inclusion de méthodes 

biologiques telles que les bio-essais sur souris, largement utilisés, et les méthodes HPLC multianalogues. Il a 

également été noté qu’il convenait d’élaborer des méthodes plus appropriées et précises et que celles-ci 

pourraient à l’avenir figurer dans la Norme. 

Section I-8.6 Détermination des biotoxines 

96. Il a été convenu d’insérer deux nouveaux paragraphes indiquant que les méthodes devraient satisfaire 

les critères numériques figurant au Tableau 1 et pourraient soit satisfaire la fourchette minimale applicable 

soit la limite de détection (LD) et la limite de quantification (LQ). La question de savoir si les méthodes 

devraient satisfaire à la fois la LD et la LQ ou simplement l’une des deux a été examinée. Des anomalies ont 

été notées entre le texte des Instructions de travail pour l’application de la démarche critères dans le Codex 

et des Recommandations relatives à l’établissement de valeurs numériques pour les critères 

méthodologiques et/ou à l’évaluation de la conformité des méthodes à ces critères et le diagramme des 

Recommandations relatives à l’établissement de valeurs numériques pour les critères méthodologiques et/ou 

à l’évaluation de la conformité des méthodes à ces critères (Principes pour l’élaboration des méthodes 

d’analyse du Codex, Manuel de procédure). Le Comité a donc décidé de demander au Comité sur les 

méthodes d’analyse et d’échantillonnage si les méthodes doivent satisfaire à la fois la LD et la LQ ou 

simplement l’une des deux. 

97. Le Comité a décidé de modifier le paragraphe suivant le premier tableau pour veiller à ce que des 

facteurs d’équivalence de toxicité internationaux scientifiquement validés soient utilisés pour calculer la 

toxicité totale dans le cas des méthodes qui ne mesurent pas directement la toxicité totale. 

98. La dernière phrase entre crochets a été supprimée car il était difficile de disposer de matériaux de 

référence certifiés pour chaque analyte. Le besoin de disposer de matériaux de référence certifiés entraînerait 

la suppression de certains analogues du Tableau 2.  

État d’avancement de la Section I-8.6 Détermination des biotoxines dans la Norme pour les mollusques 

bivalves vivants et crus (CODEX STAN 292-2008) 

99. Le Comité est convenu de transmettre l’avant-projet de section à la trente-sixième session de la 

Commission pour adoption à l’étape 5 (Annexe VII) et au CCMAS pour aval.  
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AVANT-PROJET DE CRITÈRES DE PERFORMANCE POUR LES MÉTHODES DE DÉPISTAGE 

DES BIOTOXINES MARINES DANS LA NORME POUR LES MOLLUSQUES BIVALVES 

VIVANTS ET CRUS (Point 8 de l’ordre du jour)
11

 

100. Le Comité a rappelé qu’il avait décidé d’entreprendre de nouveaux travaux sur un Avant-projet de 

Critères de performance pour les méthodes de dépistage de biotoxines marines dans la Norme pour les 

mollusques bivalves vivants et crus et que ces travaux avaient été approuvés par la Commission à sa trente-

cinquième session. 

101. Le Comité a en outre noté que ces travaux avaient été convenus à l’époque du débat sur les critères 

pour les méthodes de référence de la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus et que certaines 

méthodes d’usage courant, qui ne respecteraient pas ces critères pouvaient être utilisées pour le dépistage, 

notamment le bio-essai sur souris. Le Comité a noté que le bio-essai sur souris était dorénavant inclus suite à 

la révision effectuée en cours de session. Toutefois, en raison de considérations éthiques et scientifiques, la 

délégation de l'Union Européenne a souligné le fait qu'un effort devrait être entrepris pour remplacer les 

essais biologiques par des méthodes alternatives.  

102. Compte tenu des travaux et décisions sur les critères pour les méthodes de référence et de la 

recommandation du groupe de travail intrasession y relative (voir Point 7 de l’ordre du jour), le Comité est 

convenu qu’il n’était plus nécessaire de poursuivre les travaux sur les critères pour les méthodes de dépistage 

car les préoccupations concernant le bio-essai sur souris n’avaient plus lieu d’être.  

État d’avancement de l’Avant-projet de critères de performance pour les méthodes de dépistage des 

biotoxines dans la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus (CODEX STAN 292-2008) 

103. Le Comité a décidé d’abandonner l’élaboration des critères et d’en informer la Commission à sa 

trente-sixième session.  

AMENDEMENT DE LA NORME POUR LES BÂTONNETS DE POISSON SURGELÉS 

(COEFFICIENT D’AZOTE POUR LA MERLUCHE DE L’ATLANTIQUE SUD) (Point 9 de l’ordre 

du jour)
12

 

104. Le Comité a rappelé qu’il avait décidé, à sa dernière session, de renvoyer la question du coefficient 

d’azote pour la merluche de l’Atlantique Sud à l’étape 2/3, pour refonte, observations et examen à sa trente-

deuxième session. 

105. La délégation de l’Afrique du Sud a présenté le document (CX/FFP 12/32/9) et proposé un 

coefficient d’azote de 2,45 pour la merluche de l’Atlantique Sud. 

106. Une délégation était d’avis que la méthode n’était pas appropriée et qu’elle devrait utiliser du 

poisson frais plutôt que des blocs de poisson surgelé. La délégation de l’Afrique du Sud a précisé qu’il 

n’existait aucune méthode officielle Codex et qu’elle avait donc utilisé la méthode d’analyse employée par le 

Royaume-Uni pour déterminer le coefficient d’azote dans la morue, méthode qui avait été acceptée par le 

Comité. Par ailleurs, on avait utilisé des blocs de poisson surgelé pour déterminer le coefficient d’azote pour 

le tilapia. La délégation a ajouté qu’il était approprié d’utiliser un échantillon congelé car le coefficient 

d’azote figurerait dans la Norme pour les bâtonnets de poisson surgelés. 

107. Le Comité a noté que deux formes de matière première étaient utilisées pour la production de 

bâtonnets à base de merluche de l’Atlantique Sud. Conformément aux essais réalisés pour déterminer le(s) 

coefficient(s) d’azote et suivant la même approche que pour la morue, le Comité est convenu d’adopter deux 

coefficients d’azote différents : 2,46 pour les filets et 2,38 pour la chair hachée. Le Comité est également 

convenu d’inclure les noms scientifiques de la merluche de l’Atlantique Sud pour éviter toute confusion. 

                                                           
11  CX/FFP 12/32/8, CRD 3 (observations de l’Australie), CRD 4 (observations de l’Indonésie), CRD 5 (observations de l’Union 

Européenne), CRD 10 (observations des Philippines), CRD 22 (observations de l’Inde), CRD 23 (observations de l’Égypte), 

CRD 26 (rapport du groupe de travail intra-session sur les critères). 
12  CX/FFP 12/32/9, CRD 5 (Observations de l’Union Européenne), CRD 14 (observations du Kenya), CRD 22 (observations de 

l’Inde) 
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État d’avancement de l’Avant-projet d’amendement de la Norme pour les bâtonnets de poisson 

surgelés 

108. Le Comité est convenu de soumettre l’amendement à la Norme pour les bâtonnets de poisson 

surgelés à la Commission pour adoption aux étapes 5/8, en recommandant l’omission des étapes 6 et 7 

(Annexe V).  

Autres questions 

109. Une délégation s’est demandée si différents coefficients d’azote devraient être définis pour 

différentes formes de produits à base de poisson, s’il s’agissait d’une méthode fiable pour vérifier la teneur 

en poisson et si elle était communément utilisée. La délégation s’est également demandé si les valeurs du 

Tableau 1 de la Norme s’appliquaient aux filets/blocs de poisson ou au produit haché. Il a été précisé que les 

valeurs du tableau faisaient généralement référence aux blocs ou aux filets de poisson, sauf pour la morue 

pour laquelle il y avait des coefficients pour les filets et pour la chair hachée en raison de la nature du 

produit. 

110. Il a en outre été précisé que l’utilisation des coefficients d’azote est l’un des moyens permettant de 

vérifier la teneur en poisson des produits ; que les coefficients d’azote sont communément utilisés dans de 

nombreux pays et qu’il est important d’établir des coefficients d’azote pour différentes espèces. 

111. Il a également été rappelé au Comité que l’évolution de la pêche et des pratiques aquacoles pourrait 

entrainer dans le temps des changements dans la nature de la teneur de poisson et qu’il pourrait donc être 

nécessaire de réviser de manière périodique les facteurs actuels si de nouvelles données étaient disponibles à 

l’avenir. 

112. Après quelques échanges de vues, le Comité est convenu que les États-Unis d’Amérique, le 

Royaume-Uni et la Nouvelle-Zélande prépareraient un document de travail pour examen à la prochaine 

session, avec l’assistance d’autres membres et observateurs intéressés. Il a été convenu que ce document de 

travail aborderait l’utilité des coefficients d’azote et le besoin de réviser, s’il y avait lieu, la liste des 

coefficients d’azote existants qui figuraient dans le tableau de la Norme. 

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA PROCÉDURE D’INCLUSION DE NOUVELLES 

ESPÈCES DANS LES NORMES POUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PÊCHE (Point 

10 de l’ordre du jour)
13

 

113. Le Comité a rappelé que l’Avant-projet de révision avait été renvoyé à l’étape 2/3 pour remaniement 

par un groupe de travail électronique animé par le Chili et la France, pour observations et examen à la 

prochaine session. 

114. Les délégations de la France et du Chili, en tant qu’animateurs du groupe de travail, ont présenté le 

rapport du groupe de travail repris dans le document CX/FFP 12/32/10. Le Comité a été informé que la 

procédure avait été simplifiée, que la structure était plus facile à suivre et qu’elle ne contenait plus de 

diagramme car le groupe de travail ne l’avait pas jugé nécessaire. Le Comité a en outre été informé que le 

champ d’application ne couvrait pas des espèces figurant déjà dans les normes Codex mais s’appliquerait à 

l’inclusion d’espèces dans les normes existantes ou à venir. Quelques questions en suspens concernant les 

orientations devant être fournies par le Comité ont été mentionnées, notamment la sélection des trois espèces 

qui seront comparées à l’espèce candidate et si les informations sur l’espèce candidate devraient être publiées 

par une institution reconnue sur le plan international ou par des institutions reconnues sur le plan national ou 

régional. 

115. Le Comité a examiné la proposition reprise à l’Annexe II du document CX/FFP 12/32/10 et, outre 

quelques modifications rédactionnelles, a apporté les amendements et fait les observations ci-après. 

                                                           
13  CX/FFP12/32/10, CX/FFP 12/32/10-Add.1 (observations de l’Argentine, du Canada, de la Colombie, du Costa-Rica, du Ghana et 

de la Thaïlande), CX/FFP 12/32/10-Add.2 (observations du Brésil); CRD 5 (Observations de l’Union Européenne), CRD 9 

(observations du Maroc); CRD 10 (observations des Philippines), CRD 11 (observations des États-Unis d’Amérique); CRD 12 

(observations des USA); CRD 14 (observations du Kenya); CRD 15 (observations du Nigéria); CRD 22 (observations de l’Inde).  
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Champ d’application 

116. Le Comité a décidé de supprimer les crochets et de conserver le texte de la dernière phrase du champ 

d’application car il est évident que les espèces destinées à un usage non alimentaire ne relèvent pas du 

mandat du Codex et que la procédure ne sera pas appliquée rétroactivement aux espèces figurant déjà dans 

les normes, comme précédemment convenu. Une délégation a toutefois proposé d’inclure dans le champ 

d’application les espèces figurant déjà dans les normes existantes puisque la procédure pourrait être utilisée 

pour reconfirmer les espèces actuellement incluses dans une norme. 

2.3 Le groupe de travail 

117. Le Comité a décidé de remplacer le terme anglais ‘supervise’ par le terme anglais ‘oversee’ au 

deuxième point (NDT pas de changement dans la version française) et de supprimer les crochets de la dernière phrase. 

3.1 Description de l’espèce candidate 

118. Le Comité est convenu de ne pas limiter la source d’information en replaçant, au premier 

paragraphe, ‘de renommée internationale’ par ‘appropriée’ et en appliquant cette modification où il y a lieu 

dans le reste du document; de supprimer le texte entre crochets, jugé difficilement réalisable, et de supprimer 

l’Internet comme exemple de source d’information. 

119. Au paragraphe 3.1a, le Comité a décidé de supprimer ‘internationalement reconnu’ pour indiquer que 

le nom scientifique devrait provenir d’une source crédible plutôt que d’être internationalement reconnu. Il a 

en outre été convenu d’ajouter le ‘Catalog of Fishes’ comme source de noms scientifiques des espèces, car il 

s’agit également d’une source d’information crédible. 

120. Une délégation a proposé d’inclure un nouveau paragraphe 3.1b pour indiquer que le nom 

vernaculaire d’une espèce devrait également être fourni pour veiller à ce que les noms vernaculaires 

reconnus par les consommateurs soient inclus dans une norme individuelle. Le Comité a toutefois rejeté cette 

proposition car il est admis que cela n’est pas nécessaire en vue de l’inclusion d’une espèce, dans une norme 

et cette question est abordée dans les dispositions d’étiquetage de la norme concernée.  

121. Le Comité a supprimé l’exemple ‘poisson en conserve’ du paragraphe 3.1d car il n’y a pas lieu 

d’attirer l’attention sur le poisson en conserve. 

3.2 Données économiques de l’espèce candidate 

122. Certaines délégations ont proposé de supprimer cette section, estimant que la fourniture de données 

économiques pourrait être considérée comme un fardeau inutile et un obstacle au commerce. Ces délégations 

étaient d’avis que, bien qu’il faille une justification économique pour l’élaboration d’une nouvelle norme, ce 

n’était pas le cas pour l’ajout d’une nouvelle espèce dans une norme existante. D’autres délégations étaient 

favorables au maintien de la section et ont fait observer qu’elle était conforme aux exigences reprises dans le 

Manuel de procédure. Afin d’admettre une certaine souplesse pour les données économiques requises, le 

Comité a décidé de supprimer le texte figurant dans les premiers crochets et de supprimer les deuxièmes 

crochets mais de conserver le texte du paragraphe 3.2.1 b). Des modifications semblables ont été apportées 

où il y avait lieu dans le reste du document. 

123. Le Comité a également examiné une proposition visant la suppression du paragraphe 3.2.1 c) qui 

portait sur la gestion et la durabilité des ressources. Le Comité a toutefois décidé de conserver cette exigence 

en notant que les mots ‘si elle est disponible’ offraient la souplesse nécessaire. Après avoir pris cette 

décision, le Comité s’est demandé si les poissons issus de l’aquaculture étaient inclus dans cette exigence. Il 

a été précisé que les populations de poissons font généralement référence aux poissons sauvages et que la 

production aquacole est sujette à d’autres restrictions et est suffisamment couverte au paragraphe 3.2.1 b). 

124. La dernière phrase de cette section a été supprimée car elle ne portait pas sur les ressources. 

3.2.2 Technologie de la transformation et commercialisation 

125. Conformément à une décision antérieure sur le besoin d’une certaine souplesse, le Comité est 

convenu de ne conserver que le texte figurant dans les deuxièmes crochets et de supprimer les points du 

paragraphe 3.2.2 b), qui ont été jugés inutiles. Une délégation a demandé si la souplesse concernait la 

fourniture de données pour les cinq dernières années ou la fourniture de données. Il a été précisé que les 

données commerciales ne faisaient pas la distinction entre l’aquaculture et les prises de poisson sauvage et 

que la souplesse s’appliquait donc aussi bien à l’un qu’à l’autre. 
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3.3 Principes de la procédure d’analyse organoleptique 

126. Le Comité est convenu de modifier le premier paragraphe pour admettre plus de souplesse. Sachant 

qu’il n’existe pas toujours de laboratoires accrédités, il a été convenu de faire référence aux laboratoires 

ayant les compétences pertinentes reconnues en matière d’évaluation organoleptique plutôt que de prescrire 

que les laboratoires soient accrédités ou indépendants. Notant par ailleurs que l’existence des compétences 

essentielles était plus importante que la situation géographique des laboratoires, il a été décidé de permettre 

une certaine souplesse concernant l’utilisation de laboratoires situés dans le pays membre demandeur en 

insérant ‘de préférence’ entre ‘en excluant’ et ‘le(s) membre(s) demandeur(s)’. Le Comité a également 

décidé de supprimer les crochets de la cinquième phrase et de remplacer ‘reconnus’ par ‘acceptés’ et, dans la 

dernière phrase, de supprimer ‘et rédigera le rapport sur l’évaluation organoleptique’. Le Comité est convenu 

d’ajouter une nouvelle phrase à la fin de ce paragraphe pour indiquer que le membre demandeur devrait 

proposer les trois espèces devant être comparées à l’espèce candidate. 

4. Rapport de l’évaluation organoleptique de l’espèce candidate 

127. Le deuxième paragraphe a été modifié en ajoutant les 'poissons entiers’, car les normes sont 

applicables aux poissons entiers aussi bien qu’aux produits transformés à base de poisson, et en supprimant 

le texte entre crochets qui n’a pas été jugé approprié.  

État d’avancement de l’Avant-projet de révision de la procédure d’inclusion de nouvelles espèces dans 

les normes pour les poissons et les produits de la pêche 

128. Le Comité est convenu de transmettre l’avant-projet de révision à la Commission pour adoption aux 

étapes 5/8, en recommandant l’omission des étapes 6 et 7 (Annexe VI) en vue de son inclusion à la section II 

du Manuel de procédure intitulée : Élaboration des normes Codex et textes apparentés : Lignes directrices 

pour l’incorporation de dispositions spécifiques dans les normes Codex et textes apparentés. 

AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES POUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA 

PÊCHE (SECTION SUR LE CAVIAR D’ESTURGEON) (Point 11 de l'ordre du jour)
14

 

129. Le Comité a rappelé qu’il était convenu, lors de sa session précédente, de proposer de nouveaux 

travaux sur l’élaboration d’un Code d’usages pour le caviar d’esturgeon aux fins de son inclusion dans le 

Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche. Il a ajouté que la trente-quatrième session de la 

Commission avait approuvé ces nouveaux travaux. La délégation de l’Iran, qui assurait la présidence du 

groupe de travail électronique, a décrit le travail accompli par ce groupe, précisant qu’il n’avait pas été 

possible de parvenir à un consensus sur un certain nombre d’enjeux importants.  

130. Le Comité a discuté de manière générale de l’avant-projet de Code. 

131. Une délégation a fait valoir que l’expression ‘autorisé par l’autorité compétente’ devrait être modifiée 

ou supprimée, jugeant qu’elle n’est pas appropriée dans un texte Codex ayant pour objet l’harmonisation 

internationale. 

132. Une délégation était d’avis que la section ‘Considérations générales’ devrait inclure un examen de la 

concentration de sel en phase aqueuse et de la température de réfrigération requises pour maîtriser la 

croissance du Clostridium botulinum et l’apparition de toxines dans le caviar conditionné en conditions 

anaérobies. Elle a ajouté que la concentration requise de sel en phase aqueuse devrait toujours être 

‘supérieure ou égale à 5 pour cent’, faisant valoir qu’une concentration de 3 pour cent pourrait s’avérer 

insuffisante pour empêcher la croissance de C. botulinum. La délégation de l’Iran a confirmé qu’une 

concentration de sel en phase aqueuse de 5 pour cent était requise pour maîtriser la croissance de C. 

botulinum, et que la question méritait un examen approfondi. 

133. Des préoccupations se sont également fait jour à propos de l’utilisation d’hormones, d’agents 

d’amélioration de l’enveloppe de l’œuf et d’anesthésiques.  

                                                           
14  CX/FFP 12/32/11, CX/FFP 12/32/11-Add.1 (observations du Canada), CX/FFP 12/32/11-Add.2 (observations des États-Unis 

d’Amérique), CRD 14 (observations du Kenya), CRD 20 (observations du Brésil), CRD 21 (observations des États-Unis 

d’Amérique) 
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134. Plusieurs délégations étaient d’avis que l’avant-projet de section sur le caviar d’esturgeon devait être 

élaboré plus avant. Cependant, faute de temps et compte tenu des nombreuses observations formulées, le 

Comité est convenu de renvoyer l’avant-projet de Code pour remaniement au GTe présidé par l’Iran et 

travaillant uniquement en anglais, pour diffusion afin d’obtenir des observations et pour examen à la 

prochaine session. Le GTe devrait préparer le document remanié, en tenant également compte des 

observations soumises par écrit au Comité et des observations formulées lors de la session plénière. 

État d’avancement de l’avant-projet de Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche 

(section sur le caviar d’esturgeon) 

135. Le Comité est convenu de renvoyer l’avant-projet de Code à l’étape 2/3 pour remaniement par le 

groupe de travail susmentionné, diffusion pour observations et examen à sa prochaine session. 

DOCUMENT DE DISCUSSION SUR L’AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES POUR LES 

POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PÊCHE (ANNEXES SUR DES EXIGENCES 

FACULTATIVES APPLICABLES AUX PRODUITS FINIS) (Point 12 de l’ordre du jour)
15

 

136. Le Comité a rappelé qu’on lui avait signalé, lors de sa trente-et-unième session, qu’un certain 

nombre des annexes du Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche portant sur des exigences 

facultatives applicables aux produits finis n’avaient toujours pas été terminées. Il avait également été noté 

que ces exigences pourraient ne plus être nécessaires, compte tenu de la nouvelle approche adoptée en 

matière d’élaboration de normes, qui était essentiellement axée sur les questions de sécurité sanitaire et sur 

les dispositions essentielles en matière de qualité. Il avait alors été convenu d’examiner cette question à la 

session suivante. 

137. Le Comité a examiné les recommandations formulées dans le document CX/FFP 12/32/12 et a pris 

les décisions suivantes : 

Annexe I : Conditionnement sous atmosphère modifiée 

138. Le Comité est convenu de poursuivre le travail portant sur l’annexe I, qui est citée comme référence 

dans plusieurs sections du Code et fournit des informations utiles pour veiller à l’utilisation correcte de 

l’emballage sous atmosphère modifiée. 

Annexe II –XI : Exigences facultatives applicables aux produits finis 

139. Une délégation a proposé de supprimer ces annexes du Code, étant donné que le Code contient déjà 

assez d'orientations sur la protection de la santé des consommateurs et sur les facteurs essentiels de qualité. 

D’autres délégations ont estimé que les annexes pourraient contenir des informations utiles et pertinentes 

qu’il serait bon de conserver. Une délégation a fait valoir que l’annexe VI contient les noms scientifiques 

d’espèces de poissons que l’on retrouve dans le poisson salé. Or, cette information, qui pourrait s’avérer utile 

pour le commerce et l’information des consommateurs ne figurait pas dans la norme Codex pour les poissons 

salés et les poissons séchés salés de la famille des Gadidés (CODEX STAN 167 -1989) et serait perdue si les 

annexes étaient supprimées. 

140. Le Comité est convenu de demander au Secrétariat du Codex de diffuser les annexes élaborées à ce 

jour dans une lettre circulaire afin de solliciter des observations sur :  

 leur pertinence ;  

 le cas échéant, l’intégration dans le Code ou dans une norme pertinente des informations qu’elles 

contiennent, ou le maintien des annexes dans le Code ; 

 des propositions de libellé pour les annexes non encore élaborées. 

Annexe XII : Liste de tous les codes et normes du Codex relatifs aux poissons et aux produits de la 

pêche et documents apparentés dans une annexe 

141. Le Comité est convenu de supprimer l’annexe XII et de faire référence aux autres textes pertinents 

du Codex dans les sections appropriées. 

                                                           
15  CX/FFP 12/32/12, CRD 14 (observations du Kenya) 
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PROJET DE DISPOSITIONS SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES DANS LES NORMES POUR 

LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PÊCHE (Point 13 de l’ordre du jour)
16

 

142. Le Comité a décidé de poursuivre les travaux sur l’examen des additifs alimentaires mentionnés dans 

les normes actuelles pour les poissons et les produits de la pêche. 

143. Le Comité est convenu de constituer un groupe de travail électronique, travaillant en anglais et 

présidé par l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique, qui sera chargé de : 

 préparer des propositions sur les additifs alimentaires devant figurer dans les normes pour les 

poissons et les produits de la pêche en suivant l’approche adoptée dans la Norme pour le poisson 

fumé ; 

 se concentrer sur une justification technologique de ces additifs et, si nécessaire, proposer des 

amendements à la NGAA. 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’HISTAMINE (Point 14 de l’ordre du jour)
17

 

144. Le Comité a rappelé qu’il avait décidé à sa dernière session de constituer un groupe de travail 

électronique animé par le Japon et les États-Unis d’Amérique pour préparer un document de travail sur 

l’histamine et qu’il avait attiré l’attention sur le besoin d’avis scientifiques de la FAO et de l’OMS. 

145. La délégation du Japon, en tant que présidente du groupe de travail électronique, a indiqué que la 

Réunion mixte FAO/OMS d’experts sur les risques pour la santé publique liés à l’histamine et d’autres 

amines biogéniques provenant des poissons et des produits de la pêche s’était tenue du 23 au 27 juillet 2012 

(voir Point 2b de l’ordre du jour) et que, faute de temps, le groupe de travail n’avait pas pu entamer ses 

travaux. La délégation a insisté sur le fait que l’histamine est considérée comme un critère microbiologique, 

et devrait à ce titre comporter tous les éléments d’un tel critère, et que les travaux du CCFH sur la révision 

des Principes régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les denrées 

alimentaires devraient être pris en compte. Notant que les travaux devaient se poursuivre et que le rapport 

détaillé de la réunion d’experts devrait être examiné à cet effet, la délégation a proposé de constituer un GTe 

investi du mandat décrit dans le document CRD 25. 

146. Le Comité a décidé de constituer un GTe et a examiné le mandat proposé dans le document CRD 25. 

147. Plusieurs délégations ont fait observer que ce GTe devrait également examiner les risques sanitaires 

associés à d’autres amines biogéniques que l’histamine et que l’examen de ces autres amines biogéniques 

devrait être consigné dans le mandat. La délégation du Japon a précisé que le GTe analyserait les résultats de 

la réunion d’experts, qui comprendraient des informations sur d’autres amines biogéniques, et qu’il n’était 

pas nécessaire de les inclure explicitement dans le mandat. La délégation a également évoqué le manque de 

preuves établissant que les amines biogéniques autres que l’histamine représentaient un risque pour la santé 

humaine. 

148. Une délégation a déclaré que, selon le rapport, l’histamine présente dans le poisson pourrait 

facilement être maîtrisée par les BPH et/ou le HACCP et a noté que le GTe devrait en tenir compte. 

149. S’agissant de l’interaction avec le CCFH, la délégation du Japon a estimé que le Comité devrait 

demander l’avis du CCFH au sujet de la mise en place de plans d’échantillonnage fondés sur l’analyse des 

risques pour l’histamine et que cet avis serait pris en compte par le GTe. Une délégation a noté qu’il serait 

préférable d’examiner la question lorsque le Comité aurait étudié le rapport. La délégation a également noté 

que le CCMAS serait plus à même que le CCFH de fournir des avis sur les plans d’échantillonnage. 

150. Après quelques échanges de vues, le Comité a décidé de constituer un GTe, présidé par le Japon et 

les États-Unis d’Amérique et travaillant en anglais uniquement, avec le mandat suivant : 

 évaluer comment le CCFFP pourrait utiliser les avis des experts et formuler des recommandations 

concernant les approches que le CCFFP pourrait envisager pour intégrer ces avis dans les Normes 

pertinentes et la section pertinente du Code d’usages sur les poissons et les produits de la pêche, en 

tenant compte du fait que l’histamine peut être facilement maîtrisée à l’aide des BPH et/ou du 

HACCP ; 
                                                           
16 CRD 14 (observations du Kenya) 
17 CX/FFP 12/32/14, CRD 14 (observations du Kenya), CRD 25 (Termes de référence proposés pour le groupe électronique sur 

l’histamine) 
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 recenser les nouvelles questions sur lesquelles le CCFFP pourrait avoir besoin de plus amples 

précisions ; 

 recenser les parties du rapport pouvant nécessiter de plus amples précisions ; 

 s’il y a lieu, formuler des recommandations sur les critères d’hygiène liés à l’histamine et les plans 

d’échantillonnage associés ; 

 s’il y a lieu, tenir compte des avis du CCFH sur le rapport de la Réunion mixte FAO/OMS d’experts 

sur les risques pour la santé publique liés à l’histamine et d’autres amines biogéniques provenant 

des poissons et des produits de la pêche. 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR UN CODE D’USAGES POUR LA SAUCE DE POISSON (Point 15 

de l’ordre du jour)
18

 

151. Le Comité a rappelé qu’à sa dernière session, il avait invité la Thaïlande et le Viet Nam à préparer un 

document de discussion et un document de projet pour de nouveaux travaux d’élaboration d’un code d’usage 

pour la sauce de poisson, pour examen par le Comité à sa trente-deuxième session.  

152. Les délégations de la Thaïlande et du Viet Nam ont présenté le document CX/FFP 12/32/15, et ont 

insisté sur la nécessité d’obtenir des orientations supplémentaires sur la mise en vigueur de la norme pour la 

sauce de poisson (CODEX STAN 302-2011). 

153. Le Comité a accepté la proposition de nouveaux travaux sur un Code d’usages pour la préparation de 

sauce de poisson, et demandé qu’un descriptif de projet (annexe X) soit soumis à la trente-sixième session de 

la Commission pour approbation. Sous réserve d’approbation par la Commission, un groupe de travail 

électronique, dirigé par la Thaïlande et le Viet Nam et travaillant en anglais, préparera un avant-projet pour 

diffusion et observations à l’étape 3 et examen à la prochaine session. 

AUTRES QUESTIONS ET TRAVAUX FUTURS (Point 16 de l’ordre du jour) 

154. Aucune autre question n’a été soulevée. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 17 de l’ordre du jour) 

155. Le Comité a noté que sa prochaine session devrait se tenir dans environ 18 mois, sous réserve de 

confirmation par le gouvernement hôte et le Secrétariat du Codex. 

 

                                                           
18  CX/FFP 12/32/15, CRD 14 (observations du Kenya) 
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

Objet Étape Mesures à prendre par Référence du 

document dans REP 

13/FFP 

Amendements aux sections I-6.5, I-8.5 et II-8.7 de la 

Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus et 

aux sections 7.1 et 7.2.2.2 du Code d’usages pour les 

poissons et les produits de la pêche. 

- Gouvernements  

36
ème

 CAC 

Par. 12 et 14, 

Annexe II 

Projet de Norme pour le poisson fumé, le poisson 

aromatisé à la fumée et le poisson fumé-séché 

8 Gouvernements, 

36
ème

 CAC 

Par. 40,  

Annexe III 

Projet de norme pour les ormeaux vivants et pour les 
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ANNEXE II  

 

AMENDEMENTS DU CODE D’USAGES POUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA 

PÊCHE (CAC/RCP 52-2003) 

(Pour adoption) 

 

Section 7.1, par. 4 

Afin de maîtriser les dangers, l’identification et la surveillance des zones conchylicoles sont très importantes 

pour la salubrité des mollusques bivalves. L’identification, le classement et la surveillance de ces zones sont 

du ressort des autorités compétentes en coopération avec les pêcheurs et les principaux producteurs. Les 

coliformes fécaux/E. Coli ou les coliformes totaux peuvent servir d’indicateurs de la présence éventuelle de 

contamination fécale. Afin de maîtriser des virus, voir l’annexe sur la maîtrise du virus l’hépatite A (VHA) et 

du Norovirus (NoV) dans les mollusques bivalves (Annexe I) des Directives sur l'application des principes 

généraux d'hygiène alimentaire pour la maîtrise de virus dans les aliments (CAC/GL 79-2012). Afin de 

maîtriser les Vibrio spp. pathogènes, voir l’annexe sur les mesures de contrôle pour le Vibrio 

parahaemolyticus et le Vibrio vulnificus dans les mollusques bivalves des Directives sur l’application des 

principes généraux en matière d'hygiène sur la maîtrise de Vibrio spp. dans les fruits de mer (CAC/GL 73-

2010). Si on détecte des biotoxines dans la chair des mollusques bivalves en quantités dangereuses, la zone 

conchylicole sera interdite pour la récolte jusqu’à ce qu’une étude toxicologique ait démontré clairement que 

la chair des mollusques bivalves ne contient pas de biotoxines en concentrations dangereuses. Les substances 

chimiques dangereuses ne devraient pas être présentes dans la partie comestible en quantités telles que 

l’apport alimentaire calculé dépasse la dose journalière admissible. 

7.2.2.2 Surveillance des pathogènes 

Les programmes sanitaires pour les mollusques reposent sur l’utilisation d’organismes indicateurs permettant 

de détecter la présence de contamination plutôt que sur la surveillance de pathogènes spécifiques. Cependant, 

en cas d’incident épidémique dû aux mollusques et provoqué par un pathogène identifié comme la Salmonella 

et d’autres (Vibrio et virus), il peut être utile de surveiller les bivalves dans le cadre du processus de fermeture/ 

réouverture de la zone de récolte concernée. L’espèce et, en règle générale, la souche proprement dite, 

devraient être connues pour garantir que la surveillance porte bien sur la source du pathogène. Des seuils 

d’acceptation et de rejet du pathogène devraient avoir été fixés, pour pouvoir utiliser les résultats de cette 

surveillance dans la prise de décisions. D’autres conditions, y compris les prescriptions de l’enquête sanitaire 

devraient aussi être remplies avant la réouverture de la zone concernée. Lorsque la situation le justifie, 

compte tenu de la situation épidémiologique confirmée par les résultats de la surveillance de 

l’environnement et (ou) d’autres formes de surveillance, l’autorité compétente peut décider d'appliquer un 

critère pour la Salmonella. 
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ANNEXE III 

 

PROJET DE NORME POUR LE POISSON FUMÉ, LE POISSON AROMATISÉ À LA FUMÉE ET 

LE POISSON FUMÉ-SÉCHÉ 

(à l’étape 8 de la Procédure) 

1. CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s’applique au poisson fumé, au poisson aromatisé à la fumée et au poisson fumé-séché 

préparé avec du produit cru frais, réfrigéré ou congelé.  Elle traite de poissons entiers, de filets de poisson, de 

tranches de poisson ainsi que de produits similaires à ceux-ci.  La norme s’applique à du poisson destiné soit 

à la consommation directe, soit au traitement ultérieur ou à l'adjonction dans des spécialités alimentaires ou 

des produits hachés où le poisson ne constitue que partiellement la partie comestible.  

Elle ne s’applique pas au poisson traité au monoxyde de carbone (filtré, à la fumée « claire » ou « sans 

saveur »), au poisson emballé dans des emballages hermétiquement fermés traités pour être 

commercialement stérile. Les spécialités alimentaires et les produits hachés en tant que tels ne sont pas 

compris (par exemple les salades de poisson). 

2. DESCRIPTION 

Les définitions des produits et des procédés pour le poisson fumé, le poisson aromatisé à la fumée et le 

poisson fumé-séché sont examinées séparément dans cette section. 

2.1 POISSON FUMÉ 

2.1.1 Définition du produit 

Le poisson fumé est préparé avec du poisson qui a été soumis à un procédé de fumage à chaud ou à froid. Le 

fumage doit être appliqué par l’un des procédés définis dans la section 2.1.2 et le produit final doit avoir les 

propriétés organoleptiques du poisson fumé. Des épices et d’autres ingrédients facultatifs peuvent être 

utilisés. 

2.1.2 Description des procédés de transformation 

 Le ‘fumage’ est le procédé de traitement du poisson qui consiste à l’exposer à de la fumée provenant de 

la combustion de bois ou de matières végétales. Ce procédé se caractérise par la combinaison d’une ou 

plusieurs des étapes de salage, séchage, chauffage et de fumage dans une enceinte de fumage. 

 Le ‘fumage par fumée régénérée’ est le procédé de traitement du poisson qui consiste à l’exposer à de 

la fumée qui est régénérée par atomisation de condensats de fumée dans une enceinte de fumage, dans 

des conditions de temps et de température similaires à celles pour le fumage à chaud ou à froid.  

 Les ‘condensats de fumée’ sont les produits de la dégradation thermique contrôlée du bois avec un 

approvisionnement limité d'oxygène (pyrolyse), suivie de la condensation des vapeurs de fumée qui en 

résultent et du fractionnement des produits liquides obtenus. 

 Le ‘fumage à chaud’ est le procédé qui consiste à fumer du poisson pendant un temps approprié et à une 

température suffisante pour provoquer une coagulation complète des protéines de la chair de poisson. Le 

fumage à chaud est généralement suffisant pour tuer les parasites, détruire tous les pathogènes bactériens 

non sporulés et endommager les spores préjudiciables à la santé humaine. 

 Le ‘fumage à froid’ est le procédé de fumage du poisson à une température et une durée qui ne 

provoque pas de coagulation significative des protéines de la chair de poisson, mais qui permettra une 

certaine réduction de l’activité de l’eau.  

 Le ‘salage’ est le procédé de traitement du poisson au sel de qualité alimentaire qui vise à réduire 

l’activité de l’eau de la chair du poisson et à exalter l’arôme grâce à une technique de salage appropriée. 

(par exemple salage au sel sec, saumurage, salage par injection). 

 Le ‘séchage’ est le procédé qui consiste à réduire la teneur en eau du poisson jusqu’à atteindre des 

caractéristiques requises dans des conditions d’hygiène maîtrisées.   
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 ‘L’emballage’ est le procédé qui consiste à placer le poisson fumé dans un conditionnement, à l’air ou 

dans une atmosphère réduite en oxygène, y compris sous vide ou dans une atmosphère modifiée.  

 ‘L’entreposage’ est le procédé qui consiste à entreposer du poisson fumé à l’état réfrigéré ou congelé 

pour garantir la qualité et la sécurité sanitaire du produit conformément aux Sections 3 et 6. 

2.2 POISSON AROMATISÉ À LA FUMÉE 

2.2.1 Définition du produit 

Le poisson aromatisé à la fumée est préparé avec du poisson ayant été traité aux arômes de fumée sans avoir 

été soumis à un procédé de fumage tel que décrit dans la section 2.1. Le produit final doit avoir un goût de 

fumée. Des épices et d’autres ingrédients facultatifs peuvent être utilisés. 

2.2.2 Définition des procédés de transformation 

 Les ‘arômes de fumée’ sont, soit des condensats de fumée, soit des mélanges d’arômes artificiels, qui 

résultent du mélange de substances de composition chimique connue dans des proportions connues, soit 

toute combinaison des deux (préparations de fumée). 

 ‘L’aromatisation à la fumée’ est le procédé de traitement du poisson ou des préparations à base de 

poisson avec des arômes de fumée. L’arôme de fumée peut être appliqué par toute technique (par 

exemple immersion, pulvérisation, injection, douchage). 

 Les ‘condensats de fumée’ sont les produits de la dégradation thermique contrôlée du bois avec un 

approvisionnement limité d'oxygène (pyrolyse), suivie de la condensation des vapeurs de fumée qui en 

résultent et du fractionnement des produits liquides obtenus. 

 ‘L’emballage’ est le procédé qui consiste à placer le poisson aromatisé à la fumée dans un 

conditionnement, à l’air ou dans une atmosphère réduite en oxygène, y compris sous vide ou dans une 

atmosphère modifiée.  

 ‘L’entreposage’ est le procédé qui consiste à entreposer du poisson aromatisé à la fumée à l’état 

réfrigéré ou congelé pour garantir la qualité et la sécurité sanitaire du produit conformément aux 

Sections 3 et 6. 

 Le ‘séchage’ est le procédé qui consiste à réduire la teneur en eau du poisson jusqu’à atteindre des 

caractéristiques requises dans des conditions d’hygiène maîtrisées. 

 Le ‘salage’ est le procédé de traitement du poisson au sel de qualité alimentaire qui vise à réduire 

l’activité de l’eau de la chair du poisson et à exalter l’arôme grâce à une technique de salage appropriée. 

(par exemple salage au sel sec, saumurage, salage par injection). 

2.3 POISSON FUMÉ-SÉCHÉ 

2.3.1 Définition du produit 

Le poisson fumé-séché est préparé avec du poisson qui a été soumis à un procédé combiné de fumage-

séchage et qui peut comprendre un procédé de salage. Le fumage doit être appliqué par un procédé de 

fumage-séchage traditionnel du pays correspondant ou par un procédé de fumage-séchage industriel et le 

produit final doit avoir les propriétés organoleptiques du poisson fumé-séché. Des épices et d’autres 

ingrédients facultatifs peuvent être utilisés. 

2.3.2 Définition des procédés de transformation 

 Le ‘fumage-séchage’ est le procédé qui consiste à exposer le poisson à des traitements combinés de 

fumage et de séchage, de telle manière que le produit final puisse être entreposé et transporté sans 

réfrigération et de façon à atteindre une activité de l’eau inférieure ou égale à 0,75 (teneur en eau 

inférieure ou égale à 10 pour cent), selon qu’il convient pour maîtriser les pathogènes bactériens et une 

altération fongique. 

 Le ‘séchage’ est le procédé qui consiste à réduire la teneur en eau du poisson jusqu’à atteindre des 

caractéristiques requises dans des conditions d’hygiène maîtrisées. 
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  Le ‘salage’ est le procédé de traitement du poisson au sel de qualité alimentaire qui vise à réduire 

l’activité de l’eau de la chair du poisson et à exalter l’arôme grâce à une technique de salage appropriée. 

(par exemple salage au sel sec, saumurage, salage par injection). 

  ‘L’emballage’ est le procédé pendant lequel le poisson fumé-séché est placé dans un conditionnement 

afin d’éviter la contamination et prévenir la réhydratation. 

 ‘L’entreposage’ est le procédé qui consiste typiquement à maintenir le poisson fumé-séché à 

température ambiante afin d’en garantir la sécurité sanitaire et la qualité conformément aux sections 3 et 

6. 

2.4 Présentation 

Toute présentation du produit devra être autorisée, à condition qu’elle soit conforme aux dispositions de la 

présente norme et qu’elle soit correctement décrite sur l’étiquette afin d’éviter d’induire en erreur ou de 

tromper le consommateur. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1 Matière première 

Le poisson fumé, le poisson aromatisé à la fumée et le poisson fumé-séché devront être préparés avec du 

poisson sain et salubre, qui peut être frais, réfrigéré ou congelé, et qui présente la qualité voulue pour être 

vendu pour la consommation humaine après une préparation appropriée. 

3.2 Ingrédients 

Tous les ingrédients utilisés devront être de qualité alimentaire et conformes à toutes les normes pertinentes 

du Codex. 

3.3 Bois ou autre matériel végétal utilisé pour la production de fumée 

Le bois ou autre matériel végétal utilisé pour la production de fumée ou de condensats de fumée ne doit pas 

contenir de substances toxiques d'origine naturelle ou résultant de contamination, ou avoir été traité avec des 

substances chimiques, de la peinture ou des substances imprégnantes. De plus, le bois ou autre matériel 

végétal doit être manipulé de manière à éviter la contamination (voir le Code d'usages pour la réduction de la 

contamination des aliments par les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) issus des processus de 

fumage et de séchage direct (CAC/RCP 68-2009)). 

3.4 Décomposition 

Le produit provenant d’espèces sensibles ne devra pas contenir plus de 10 mg d’histamine par 100g de chair 

de poisson, si on considère la moyenne de l’unité d’échantillon analysée et les produits de la présente norme 

ne devront pas présenter d’odeurs ou d’arômes persistants et indésirables caractéristiques de la 

décomposition. 

3.5 Produit fini 

On estimera que les produits remplissent les exigences de la présente norme lorsque les lots examinés selon 

la section 10 sont conformes aux dispositions de la section 9. Les produits seront examinés selon les 

méthodes décrites à la section 8. 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

4.1 Poisson fumé 

Régulateurs d’acidité 

Ces régulateurs d’acidité sont utilisés et leur justification technologique est la maîtrise du pH des produits 

conformes à la présente norme (c’est-à-dire pour ralentir la prolifération de micro-organismes sensibles à 

l’acidité)  

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

260 Acide acétique glacial BPF 

330 Acide citrique BPF 

325 Lactate de sodium BPF 
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334 Acide tartrique L(+) 200 mg/kg 

270 Acide lactique (L-, D- et DL-) BPF 

326 Lactate de potassium BPF 

327 Lactate de calcium BPF 

Antioxigènes 

Ces antioxygènes sont utilisés et leur justification technologique est le ralentissement de l’oxydation 

lipidique des produits conformes à la présente norme (c’est-à-dire de poissons à forte teneur en graisse). 

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

301 Ascorbate de sodium BPF 

316 Érythorbate de sodium BPF 

325 Lactate de sodium BPF 

Colorants 

Ces colorants sont utilisés et leur justification technologique est d’apporter la couleur souhaitable lorsque le 

procédé de fumage ne confère pas assez de couleur. 

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

129 Rouge allura AC 300 mg/kg 

160b(i) Extraits de rocou, sur base de bixine 10 mg/kg, exprimés en tant que bixine 

110 Jaune soleil FCF 100 mg/kg 

102 Tartrazine 100 mg/kg 

Gaz d’emballage 

Ces gaz d’emballage sont utilisés et leur justification technologique est de ralentir l'oxydation et la 

prolifération de micro-organismes aérobies. 

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

290 Dioxyde de carbone BPF 

941 Azote BPF 

Conservateurs (uniquement pour produits conditionnés sous atmosphère apauvrie en oxygène) 

Ces conservateurs sont utilisés et leur justification technologique est de prévenir la prolifération de Listeria 

monocytogenes. 

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

200-203 Sorbates 2000 mg/kg exprimés en tant qu’acide sorbique 

210-213 Benzoates 200 mg/kg exprimés en tant qu’acide benzoïque 

4.2 Poisson aromatisé à la fumée 

Régulateurs d’acidité 

Ces régulateurs d’acidité sont utilisés et leur justification technologique est la maîtrise du pH des produits 

conformes à la présente norme (c’est -à-dire pour ralentir la prolifération de micro-organismes sensibles à 

l’acidité)  

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

260 Acide acétique glacial BPF 

330 Acide citrique BPF 

325 Lactate de sodium BPF 

334 Acide tartrique L(+) 200 mg/kg 
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270 Acide lactique (L-, D- et DL-) BPF 

326 Lactate de potassium BPF 

327 Lactate de calcium BPF 

Antioxigènes 

Ces antioxygènes sont utilisés et leur justification technologique est le ralentissement de l’oxydation 

lipidique des produits conformes à la présente norme (c’est -à-dire de poissons à forte teneur en graisse). 

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

301 Ascorbate de sodium BPF 

316 Erythorbate de sodium BPF 

325 Lactate de sodium BPF 

Support 

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

1400 Dextrines, amidon torréfié BPF
1
 

Colorants 

Ces colorants sont utilisés et leur justification technologique est d’apporter la couleur souhaitable lorsque le 

procédé de fumage ne confère pas assez de couleur. 

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

129 Rouge allura AC 300 mg/kg 

160b(i) Extraits de rocou, sur base de bixine 10 mg/kg, exprimés en tant que bixine 

110 Jaune soleil FCF 100 mg/kg 

102 Tartrazine 100 mg/kg 

Émulsifiants 

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

433 Monooléate de polyoxyéthylène (20) de sorbitane 1000 mg/kgError! Bookmark not 

defined. 

Gaz de conditionnement 

Ces gaz d’emballage sont utilisés et leur justification technologique est de ralentir l'oxydation et la 

prolifération de micro-organismes aérobies. 

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

290 Dioxyde de carbone BPF 

941 Azote BPF 

Conservateurs (uniquement pour produits conditionnés sous atmosphère apauvrie en oxygène) 

Ces conservateurs sont utilisés et leur justification technologique est de prévenir la prolifération de Listeria 

monocytogenes. 

Numéro SIN Nom de l’additif Concentration maximale dans le produit 

200-203 Sorbates 2000 mg/kg exprimés en tant qu’acide sorbique 

210-213 Benzoates 200 mg/kg exprimés en tant qu’acide benzoïque 

4.3 Poisson fumé-séché 

Aucun additif alimentaire n’est autorisé dans le poisson fumé-séché. 

                                                 
1
 Transfert de l’aromatisation 
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5. CONTAMINANTS 

5.1 Dispositions générales 

Les produits visés par les dispositions de la présente norme devront être conformes aux limites maximales de 

la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les produits de consommation humaine 

et animale (CODEX STAN 193-1995). 

5.2 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 

Le fumage de poisson devrait être réalisé de manière à minimiser l'apparition d'hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP).  On peut y parvenir en appliquant le Code d’usages pour la réduction de la 

contamination des aliments par les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) issus des processus de 

fumage et de séchage direct (CAC/RCP 68-2009). 

6. HYGIÈNE ET MANIPULATION 

6.1 Dispositions générales 

Les produits visés par les dispositions de la présente norme devront être préparés et manipulés conformément 

aux sections appropriées des Principes généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969) et des autres 

textes pertinents du Codex tels que les Codes d’usages et les codes d’usage en matière d’hygiène, tels que le 

Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche (CAC/RCP 52-2003). 

6.2 Critères microbiologiques 

Les produits devront répondre à tout critère microbiologique établi conformément aux Principes régissant 

l’établissement et l’application de critères microbiologiques dans les aliments (CAC/GL 21-1997). 

6.3 Parasites 

Les produits visés par la présente norme ne devront pas contenir de parasites vivants et il convient d’être 

particulièrement attentif aux produits fumés à froid ou arômatisés à la fumée, qui devraient être congelés 

avant ou après le fumage en cas de danger de présence de parasites (voir Annexe 1). La viabilité des 

nématodes, cestodes et trématodes devra être examinée conformément à la section 8.10 et/ou 8.11.   

6.4 Listeria monocytogenes 

Les produits prêts à consommer devront être conformes aux critères microbiologiques pour Listéria 

monocytogenes dans les aliments prêts à consommer qui ont été élaborés dans l'Appendice II des Directives 

pour l’application des principes généraux d’hygiène des denrées alimentaires à la maîtrise de Listeria 

monocytogenes dans les aliments prêts à consommer (CAC/GL 61-2007). 

6.5 Clostridium botulinum 

Les toxines de Clostridium botulinum ne sont pas admises dans les produits de poisson fumé, de poisson 

aromatisé à la fumée et de poisson fumé-séché. L’apparition de toxines de Clostridium botulinum peut être 

maîtrisée par l’application d’une combinaison de mesures scientifiquement fondées tels que le type de 

conditionnement, la température d’entreposage et l’activité de l’eau, par exemple en utilisant du sel en phase 

aqueuse. Le tableau figurant à l’Annexe 2 donne des exemples de ces mesures de maîtrise. 

Les pays dans lesquels les produits doivent être consommés peuvent autoriser ces produits à l’état non 

éviscéré ou peuvent exiger l’éviscération, avant ou après le traitement, afin de minimiser le risque de 

Clostridium botulinum. 

6.6 Histamine 

Le produit ne devra contenir une concentration d’histamine supérieure à 20mg/100g de chair de poisson dans 

aucune unité d’échantillon analysée.  Ceci ne s’applique qu’aux espèces sensibles (p.ex.: Scombridae, 

Clupeidae, Engraulidae, Coryphaenidae, Pomatomidae, Scomberesocidae). 

6.7 Autres substances  

Les produits ne devront contenir aucune autre substance dans des quantités susceptibles de constituer un 

danger pour la santé selon les normes établies par la Commission du Codex Alimentarius, et le produit fini 

devra être exempt de toute matière étrangère présentant un danger pour la santé humaine. 
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7. ÉTIQUETAGE 

Outre les dispositions de la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 

(CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent. 

7.1 Nom de l’aliment 

Le nom de l’aliment doit être « X fumé » s’il est traité par les procédés décrits au paragraphe 2.1, « X 

aromatisé à la fumée » s’il est traité par les procédés décrits au paragraphe 2.2; « X fumé-séché » s’il est 

traité par les procédés décrits au paragraphe 2.3, X étant le nom commun ou commercial de l’espèce de 

poisson utilisée conformément aux lois ou aux usages du pays dans lequel le produit est vendu, de manière à 

ne pas tromper le consommateur. 

7.2 Étiquetage additionnel 

Les pays dans lesquels le produit est vendu peuvent déterminer si l’utilisation de fumée régénérée doit être 

indiquée sur l’étiquette.   

7.3 Instructions de conservation et de manutention 

L’étiquette devra indiquer les instructions de conservation et de manutention appropriées pour le produit. 

7.4 Étiquetage des conditionnements non destinés à la vente au détail 

Les informations spécifiées ci-dessus devront figurer soit sur le conditionnement, soit sur les documents 

d'accompagnement, exception faite du nom du produit, de l'identification du lot, du nom et de l'adresse du 

fabricant ou de l'emballeur et des instructions de conservation, lesquels devront toujours figurer sur le 

conditionnement. 

Toutefois, le nom et l'adresse du fabricant ou de l'emballeur peuvent être remplacés par une marque 

d'identification (par exemple le numéro d’agrément de l’établissement), à condition que cette dernière puisse 

être clairement identifiée à l'aide des documents d'accompagnement. 

8. ÉCHANTILLONNAGE, EXAMEN ET ANALYSE 

8.1 Échantillonnage 

Le prélèvement d’échantillons dans les lots pour examen du produit devra se faire conformément aux 

Directives Générales sur l’échantillonnage (CAC/GL 50-2004).  

On entend par unité d’échantillon l’emballage individuel du produit ou une portion de 1kg d'un récipient en 

vrac. 

Le nombre d’échantillons à prélever pour déterminer le niveau d’histamine dans un lot sera déterminé par 

l’autorité compétente de tutelle.  

8.2 Examen organoleptique et physique 

Des échantillons prélevés aux fins de l’examen organoleptique et physique devront être évalués par des 

personnes formées à cet examen et conformément aux procédures décrites dans les sections 8.4 à 8.6, ainsi 

que dans les Directives Codex pour l’évaluation organoleptique en laboratoire du poisson et des mollusques 

et crustacés (CAC/GL 31-1999). 

8.3 Détermination de l’histamine 

AOAC 977.13 ou toute méthode scientifique équivalente validée. 

8.4 Détermination du poids net 

Le poids net est déterminé comme étant le poids du produit, à l’exclusion du matériel de conditionnement, du 

matériel intercalaire, etc. 

8.5 Températures pour la décongélation 

Les échantillons de produits finis surgelés devront être décongelés à des températures de réfrigération pour 

maintenir leur qualité et leur sécurité sanitaire. 
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8.6 Détermination de Listeria monocytogenes 

Les critères microbiologiques pour des produits dans lesquels L. monocytogenes ne se développera pas 

reposent sur l'utilisation de la méthode ISO 11290-2.  D’autres méthodes de sensibilité, reproductibilité et 

fiabilité équivalentes peuvent être utilisées si elles ont été validées de manière adéquate (c’est-à-dire selon 

l’ISO 16140). Les critères microbiologiques pour des produits dans lesquels L. monocytogenes peut se 

développer reposent sur l'utilisation de la méthode ISO 11290-1. D’autres méthodes de sensibilité, 

reproductibilité et fiabilité équivalentes peuvent être utilisées si elles ont été validées de manière adéquate 

(c’est-à-dire selon l’ISO 16140).   

8.7 Détermination de Clostridium botulinum 

Méthode AOAC 977.26 pour la détection de C. botulinum et de ses toxines dans des aliments ou autre 

méthode scientifiquement équivalente validée. Cette méthode n’est pas appliquée de manière systématique 

sur le produit, mais peut être utilisée en cas de suspicion de présence de toxines.  

8.8 Détermination du sel dans la phase aqueuse 

Le pourcentage de sel (NaCl) dans la phase aqueuse peut être déterminé par le calcul suivant : 

 

% de sel en phase aqueuse= 
% de sel x 100 

% d’eau + % de sel 

 

% d’eau : AOAC, 952.08, Sec. 35.1.13, Solides (Totaux) dans les produits de la mer
 

% de sel : AOAC, 937.09, Sec. 35.1.18, Sel (Chlorure de sodium) dans les produits de la mer 

8.9 Détermination de l’activité de l’eau 

On mesure l’activité de l’eau avec un analyseur d’activité de l’eau correctement calibré selon les normes de 

référence et utilisé et entretenu selon les instructions du fabricant. 

8.10 Détermination de la viabilité de parasites 

Les méthodes utilisées pour extraire et analyser la viabilité de parasites pourraient comprendre la méthode 

figurant à l’annexe I pour les nématodes de la Norme pour le hareng de l’Atlantique salé et les sprats salés 

(Codex STAN 244-2004) ou d’autres méthodes validées pour les parasites et acceptables pour l’autorité 

compétente de tutelle.  

8.11 Détermination des parasites visibles 

La recherche de la présence de parasites sur toute l’unité d’échantillon est effectuée de manière non-

destructive en plaçant des portions appropriées décongelées (selon le besoin) de l'unité d’échantillon sur une 

feuille d'acrylique de 5 mm d'épaisseur ayant une translucidité de 45 pour cent et éclairée pour le mirage par 

une source lumineuse suffisante pour donner 1500 lux à 30 cm au-dessus de la feuille.  

9. DÉFINITION DES UNITÉS DÉFECTUEUSES 

On estimera qu’une unité d’échantillon est défectueuse si elle présente l’une des caractéristiques définies ci-

après. 

9.1 Matières étrangères 

La présence dans l’unité d’échantillon de toute matière qui ne provient pas du poisson, qui ne constitue pas 

un menace pour la santé humaine et qui est facilement décelable à l’œil nu ou qui se trouve à une 

concentration déterminée par une quelconque méthode, y compris l’emploi d’une loupe, est le signe d’un 

manque de conformité aux bonnes pratiques de fabrication. 

9.2 Parasites 

La présence de deux ou plus de deux parasites visibles par kg de l’unité d’échantillon décelée par la méthode 

décrite en 8.11 avec un diamètre de capsule supérieur à 3 mm, ou un parasite sans capsule et d’une longueur 

supérieure à 10 mm. 
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9.3 Odeur, arôme et texture 

Une unité d’échantillon présentant des odeurs, des arômes ou des textures indésirables, persistants et 

distincts, révélateurs de décomposition, de rancissement, des picotements ou autres impressions 

organoleptiques non caractéristiques du produit. 

10. ACCEPTATION DES LOTS 

Un lot sera jugé conforme à la présente norme lorsque: 

(i) Le nombre total d'unités défectueuses selon la section 9 ne dépasse pas le critère d’acceptation (c) d’un 

plan d’échantillonnage approprié (NQA-6,5) figurant dans les Directives générales sur l’échantillonnage 

(CAC/GL 50-2004) ; 

(ii) Le poids net moyen de toutes les unités d’échantillons n’est pas inférieur au poids déclaré, sous réserve 

que le contenu d'aucun conditionnement individuel ne soit anormalement faible et qu’aucun conditionnement 

n’ait un poids inférieur à 95pour cent du poids déclaré; et  

(iii) Les facteurs essentiels de composition et de qualité, les dispositions concernant les additifs alimentaires, 

les contaminants, l’hygiène et la manipulation et l’étiquetage des sections 3, 4, 5, 6 et 7 sont satisfaits. Pour 

l’histamine, aucune unité d’échantillon ne devra dépasser 20 mg/100g g de chair de poisson selon le plan 

d’échantillonnage retenu. (Voir section 8.3). 
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ANNEXE I 

Procédures suffisantes pour tuer les parasites 

On utilisera une méthode acceptable pour l’autorité compétente de tutelle pour tuer les parasites.  

Lorsqu’il est nécessaire de congeler pour tuer les parasites (c’est-à-dire pour le poisson fumé à froid et le 

poisson aromatisé à la fumée), le poisson doit être congelé avant ou après transformation à une température 

et pendant une durée suffisantes pour tuer les parasites vivants. 

La liste suivante donne des exemples de procédés de congélation qui peuvent êtres suffisants pour tuer 

certains ou tous les parasites:  

 Congélation à -20°C au centre thermique du produit pendant 24 heures (uniquement pour les espèces 

Anisakis et Pseudoterranova decipiens)
1
 ; 

 Congélation à -35°C au centre thermique du produit pendant 15 heures (tous les parasites)
2-5

 ; 

 Congélation à -20°C au centre thermique du produit pendant 168 heures (7 jours)
2-5

 (tous les parasites). 

Références : 

1 Document technique FAO 444 sur les pêcheries (Évaluation et gestion de la sécurité sanitaire et de la 

qualité des poissons, 2004 / Assessment and Management of Fish safety and Quality) 

2 Bier, J. 1976. Experimental Anisakiasis: Cultivation and Temperature Tolerance Determinations. J. Milk 

Food Technol. 39:132-137. 

3 Deardoff, T.L. et al. 1984. Behavior and Viability of Third-Stage Larvae of Terranova sp. (Type HA) and 

Anisakis simplex (Type I) Under Coolant Conditions. J. of Food Prot. 47:49-52. 

4 Santé et Bien-Être Social Canada (1992) (en consultation avec l’association canadienne des restaurateurs et 

des services alimentaires, Conseil Canadien des Pêches et Océans Canada). Code d’usages pour la 

préparation de poisson cru, mariné et partiellement cuit. 

5 USFDA - Centre for Food Safety & Applied Nutrition (June 2001), Fish and Fisheries Products Hazards 

and Controls Guidance, Chapter 5 Parasites, 3rd Edition. 
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ANNEXE 2 

Exemples de combinaisons de caractéristiques de produit qui minimisent le risque de formation de 

toxines de Clostridium botulinum 

Les pays où doivent être consommés les produits devront décider de leur gestion des risques à fondement 

scientifique à l’aide du schéma suivant, c’est-à-dire choisir certaines options et en rejeter d’autres, compte 

tenu des conditions prévalant dans le pays (c’est-à-dire la nature et l’application des contrôles en matière de 

réfrigération et de durée de conservation; durées et conditions de transport; variabilité de la quantité de sel en 

phase aqueuse pouvant survenir malgré toutes les mesures prises pour obtenir le pourcentage requis, etc.). Le 

tableau ci-dessous s'applique au poisson fumé et au poisson aromatisé à la fumée lorsque l'arôme de fumée 

est apporté par des condensats de fumée. Si l'arôme de fumée est induit par des mélanges d’arômes 

artificiels, il faudrait utiliser du sel en phase aqueuse à 5 pour cent pour assurer une protection absolue à des 

températures situées entre 3°C et 10°C, ou du sel en phase aqueuse à 10 pour cent à toute température 

supérieure à 10°C. Le tableau ci-dessous ne s’applique pas au poisson fumé-séché, car le niveau requis 

d'activité de l'eau inférieur ou égal à 0,75 (niveau de teneur en eau inférieure ou égale à 10 pour cent) 

empêche la prolifération de tous les agents pathogènes d’origine alimentaire, de sorte que la réfrigération 

n'est pas nécessaire. 

Au lieu d’utiliser du sel en phase aqueuse, il est possible de recourir uniquement à certains paramètres de 

durée/température qui réduisent la probabilité de prolifération de C. botulinum dans les aliments. C. 

botulinum ne peut se développer et produire des toxines à une température inférieure ou égale à 3ºC ou 

lorsque l'activité de l'eau se situe en dessous de 0,94. Il existe d’autres combinaisons durée/température qui 

permettent aussi de lutter contre la formation de toxines.
2

 Lorsque la durée de conservation est 

habituellement appliquée et qu’elle est acceptée par le consommateur, le pays peut décider d’adopter un 

système qui s’appuie sur les conditions de température d’entreposage existantes (c’est-à-dire pendant le 

transport, l’entreposage au détail et chez le consommateur) et des limites de durée de conservation. 

 

 

  

                                                 
2
 Skinner, G.E. et Larkin, J.W. (1998), Conservative prediction of time to Clostridium botulinum toxin formation for 

use with time-temperature indicators to ensure the safety of foods (Prédiction conservative de la durée d’apparition de 

toxines de Clostridium Botulinum à utiliser avec des indicateurs de durée-température pour garantir la sécurité 

sanitaire des aliments). (Journal of Food Protection 61, 1154-1160 
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L’exposition à des températures inappropriées a un impact direct sur la sécurité sanitaire et la durée de 

conservation des produits. Des intégrateurs de temps-température peuvent être des outils utiles pour 

déterminer si les produits ont été exposés à des températures inappropriées. 

Température 

du produit 

pendant 

l'entreposage 

Conditionnement 
Sel en phase 

aqueuse (NaCl) 
Observations 

Inférieure à 

3°C 

Tout emballage Sans objet. La toxine C. botulinum ne peut pas apparaitre à des 

températures inférieures à 3°C.  Un suivi de la 

température est nécessaire pour veiller à ce que la 

température ne dépasse pas 3°C.   

≥3
o
C

 
 à 5

o
C Emballage aérobie 

 

Aucune activité 

minimale de 

l’eau n’est 

nécessaire.   

Néanmoins, si 

des conditions 

de 

durée/températu

re excessives 

sont possibles, 

le pays où le 

produit est 

consommé peut 

retenir une 

barrière de sel 

en phase 

aqueuse d’au 

moins 3% à 

3,5% (m/m) en 

tant que barrière 

supplémentaire.  

Lorsque ces produits sont conditionnés en milieu 

aérobie, la température d'entreposage maximale 

recommandée est de 5ºC pour assurer la maîtrise des 

agents pathogènes en général et pour préserver la 

qualité du produit. L’emballage aérobie ne prévient 

pas nécessairement le développement et l’apparition 

de toxines de C. botulinum. Dans les produits 

conditionnés sous air, les organismes aérobies de 

détérioration produisent des signes organoleptiques 

de décomposition avant la formation de toxines par 

C. botulinum. Par ailleurs, même en cas de 

conditionnement sous air, des micro-

environnements anaérobies peuvent exister et des 

toxines peuvent apparaitre si le produit est exposé à 

des durée/température excessives. C’est pourquoi le 

pays où le produit est consommé devrait toujours 

exiger une barrière de sel en phase aqueuse pour 

lutter contre le développement de souches non-

protéolytiques de C. botulinum, si la capacité des 

transporteurs, détaillants ou consommateurs à 

contrôler les paramètres de durée et de température 

est incertaine.   

Congelé  

(< ou = -18
o
C) 

Tout emballage Sans objet.   La toxine C. botulinum ne peut pas se former quand 

le produit est congelé. En l'absence de sel en phase 

aqueuse adéquat, la toxine peut se former après la 

décongélation; il importe donc que l’étiquetage 

indique que le produit doit être conservé congelé, 

décongelé sous réfrigération et consommé 

immédiatement après décongélation.     

(≥3
o
C

 
à 5

o
C) Réduit en oxygène 

(y compris 

l’emballage sous 

vide et en 

atmosphère 

modifiée) 

Le pays où le 

produit est 

consommé peut 

décider que la 

teneur en sel 

soit au 

minimum de 3% 

à 3,5% (m/m) 

en phase 

aqueuse.   

Une teneur en sel minimale de 3 à 3,5% (m/m) (de 

sel en phase aqueuse) associée à la réfrigération 

retardera de manière significative (ou empêchera) 

l’apparition de toxines. C’est pourquoi le pays où le 

produit est consommé devrait quand même exiger la 

barrière de sel en phase aqueuse supérieure pour 

lutter contre le développement de souches non-

protéolytiques de C. botulinum, si on craint une 

exposition du produit à des températures 

inappropriées.  
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ANNEXE IV 

 

PROJET DE NORME POUR LES ORMEAUX VIVANTS ET POUR LES ORMEAUX CRUS ET 

FRAIS RÉFRIGÉRÉS OU CONGELÉS DESTINÉS À LA CONSOMMATION DIRECTE OU À UN 

TRAITEMENT ULTÉRIEUR 

(à l’étape 8 de la Procédure) 

 

1. CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s’applique aux ormeaux vivants et/ou aux ormeaux crus et frais réfrigérés ou congelés du 

genre Haliotis.  Les ormeaux crus et frais réfrigérés ou congelés peuvent être entiers ou décortiqués et 

éviscérés. L’épithélium, les muqueuses, et la radula peuvent être séparés.  La réfrigération ou la congélation 

doivent être réalisées de telle manière que l'essentiel des caractéristiques d’ormeaux vivants soient retenues. 

Les ormeaux tant vivants que crus et frais réfrigérés ou congelés peuvent être destinés à la consommation 

directe ou à un traitement ultérieur. La partie I ci-dessous s’applique aux ormeaux vivants, alors que la partie 

II s’applique aux ormeaux crus et frais réfrigérés ou congelés. 

PARTIE I – ORMEAUX VIVANTS 

I-2 DESCRIPTION 

I-2.1 Définition du produit 

Les ormeaux vivants sont des produits qui vivent encore immédiatement avant d’être consommés. Les 

produits sont présentés avec leur coquille. 

I-2.2 Définition du procédé de transformation 

Les ormeaux vivants peuvent être capturés à l’état sauvage ou provenir d’élevages. Ils peuvent être purgés 

dans de l'eau de mer propre et/ou égouttés avant l’emballage pour la consommation humaine directe ou pour 

un traitement ultérieur selon II-2.2. 

I-2.3 Présentation 

Tous les modes de présentation du produit seront autorisés sous réserve : 

 de leur conformité à toutes les spécifications de la présente norme; et 

 d’une description adéquate sur l’étiquette afin de ne pas induire en erreur ou tromper le 

consommateur. 

Les ormeaux peuvent être emballés en fonction du poids, du nombre, du nombre par unité de poids ou du 

volume par emballage. 

I-3 FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

I-3.1 Ormeau 

Les ormeaux doivent être vivants et présenter des caractéristiques organoleptiques associées à la fraîcheur, et 

être exempts d’altérations et de matières étrangères; ceci devrait être constaté par des spécialistes connaissant 

bien l’espèce. 

I-3.2 Produit fini 

On estimera que les ormeaux vivants remplissent les exigences de la présente norme lorsque des lots sont 

conformes aux dispositions de la section I-10. Les ormeaux vivants devront être examinés selon les 

méthodes décrites aux sections I-8 et I-9. 

I-4 ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Les additifs alimentaires ne sont pas autorisés dans les ormeaux vivants. 



REP13/FFP – Annexe IV  58 

 

 

I-5 CONTAMINANTS 

I-5.1 Les produits visés par la présente norme devront être conformes aux limites maximales de la Norme 

générale pour les contaminants et les toxines présents dans les produits de consommation humaine et animale 

(CODEX/STAN 193-1995) et les limites maximales de résidus fixées par la Commission du Codex 

Alimentarius pour les médicaments vétérinaires. 

I-5.2 Il a été constaté que les ormeaux provenant de quelques zones géographiques accumulent certaines 

biotoxines marines. Il appartient aux Autorités Compétentes (utilisant une évaluation des risques) de 

déterminer si un risque existe dans leurs zones géographiques de compétence et, dans l’affirmative, de mettre 

en place les mécanismes qui permettront d’assurer que la partie des ormeaux destinée à la consommation 

répond aux limites pour les biotoxines marines de la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus 

(CODEX STAN 292-2008). Les évaluations des risques devraient être entreprises conformément aux 

Principes de travail pour l’analyse des risques en matière de sécurité sanitaire des aliments destinés à être 

appliqués par les gouvernements (CAC/GL 62-2007).  

I-6 HYGIÈNE ET MANIPULATION 

I-6.1 Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme soient préparés et 

manipulés conformément aux sections appropriées des Principes généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 

1-1969), du Code d’usages pour le poisson et les produits de la pêche (CAC/RCP 52-2003), et d’autres textes 

pertinents du Codex tels que les Codes d’usages en matière d’hygiène et les Codes d’usages. 

I-6.2 Les produits devraient satisfaire à tout critère microbiologique établi conformément aux Principes 

régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 

I – 6.3 Le produit fini devra être exempt de toute matière étrangère présentant un danger pour la santé 

humaine.  

I-7 ÉTIQUETAGE 

Outre les dispositions de la Norme générale pour l’étiquetage des aliments préemballés (CODEX STAN 1-

1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

I-7.1 Nom de l’aliment 

Le nom de l’aliment à inscrire sur l’étiquette doit être le nom courant ou habituel de l’espèce d’ormeau 

conformément à la législation et aux usages du pays dans lequel l’aliment est vendu et de manière à ne pas 

tromper le consommateur. 

I-7.1.1  L’étiquette devra inclure la présentation (telle qu’elle figure à la section I-2.3 – Présentation) à 

proximité immédiate du nom du produit, dans des termes décrivant de manière appropriée et complète la 

nature de la présentation du produit de façon à ne pas tromper ou induire en erreur le consommateur. 

I-7.1.2  Outre les dénominations d’étiquetage ci-dessus, les noms commerciaux habituels ou courants de la 

variété peuvent être ajoutés, dans la mesure où ils ne sont pas susceptibles de tromper le consommateur du 

pays où le produit sera distribué. 

I-7.1.3 Le pays où le produit est vendu peut déterminer si le nom scientifique doit figurer sur l’étiquette. 

I-7.2 Déclaration du contenu 

Les ormeaux vivants devront être étiquetés par poids, nombre, volume par emballage ou nombre par unité de 

poids en fonction de ce qui convient pour le produit.  

I-7.3 Instructions d’entreposage 

L’étiquette devra spécifier les conditions d’entreposage et/ou la température qui permettront de conserver la 

qualité/viabilité du produit pendant le transport, l’entreposage et la distribution. 

I-7.4 Étiquetage des conditionnements non destines à la vente au détail 

Les renseignements se rapportant aux dispositions ci-dessus devront figurer soit sur le conditionnement, soit 

sur les documents d'accompagnement, exception faite du nom de l’aliment, de l'identification du lot, du nom 

et de l'adresse du fabricant ou de l'emballeur et des instructions d'entreposage, qui doivent toujours figurer 

sur le conditionnement. 
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Cependant, l'identification du lot et le nom et l'adresse du fabricant ou de l'emballeur peuvent être remplacés 

par une marque d'identification à condition que cette marque puisse être clairement identifiée à l'aide des 

documents d'accompagnement. 

I-7.5 La durée de conservation ou la date de péremption peuvent être requises dans le pays où le produit est 

vendu. La date indiquant la durée de conservation minimale peut être remplacée par la déclaration ‘Les 

ormeaux doivent être vivants au moment de la vente au consommateur final. 

I-8 ÉCHANTILLONNAGE, EXAMEN ET ANALYSE 

I-8.1 Echantillonnage 

(i)  Le prélèvement d’échantillons dans les lots pour examen du produit devra se faire conformément aux 

Directives Générales sur l’échantillonnage (CAC/GL 50-2004). 

(ii)  L’échantillon devra contenir comprendre un nombre suffisant d’unités d’échantillon choisies dans 

l’ensemble du lot pour garantir que l'échantillon soit représentatif du lot. L’unité d’échantillon devra 

comprendre au moins 20 ormeaux individuels. 

(iii) La partie des ormeaux à analyser devra être la partie destinée à être consommée.   

I-8.2 Examen organoleptique et physique 

Les échantillons prélevés aux fins de l’examen organoleptique et physique devront être évalués par des 

personnes formées à cet examen et conformément aux procédures décrites dans les sections I-8.3 à I-9, ainsi 

qu’aux ‘Directives pour l’évaluation organoleptique en laboratoire du poisson et des mollusques et crustacés’ 

(CAC/GL 31-1999). 

I-8.3 Détermination du nombre par unité de poids ou de volume 

Lorsqu’il est déclaré sur l’étiquette, le nombre d’ormeaux devra être déterminé en comptant le nombre 

d’ormeaux contenus dans le conditionnement, ou dans un échantillon représentatif de celui-ci, et en divisant 

le nombre d’ormeaux par le poids ou le volume réel afin de déterminer le nombre par unité de poids ou de 

volume. 

I-8.4. Détermination des biotoxines 

S’il y a un risque, les biotoxines marines préoccupantes devront être déterminées selon les méthodes 

spécifiées dans la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus (CODEX STAN 292-2008). 

I-9 DÉFINITION DES UNITÉS DÉFECTUEUSES 

On estimera que l’unité d’échantillon est défectueuse si elle présente l’une des caractéristiques définies ci-

après. 

I-9.1 Matière étrangère 

Présence dans l'unité d’échantillon de toute matière qui ne provient pas d'ormeaux, qui ne présente pas de 

danger pour la santé humaine et qui est facilement décelable à l’œil nu ou dont la proportion déterminée par 

une quelconque méthode, y compris l'emploi d'une loupe, est le signe d'un manque de conformité aux bonnes 

pratiques de fabrication et d'hygiène. 

I-9.2 Produit mort ou endommagé 

Un ormeau mort se caractérise par l’absence de mouvement musculaire au toucher et/ou une rigidité 

musculaire totale due au processus de rigidité cadavérique qui s’installe après la mort de l’animal. Un 

ormeau endommagé est imparfait dans la mesure où son intégrité est atteinte. L’unité d’échantillon est 

défectueuse si plus de 5 pour cent des ormeaux comptés dans l’unité d’échantillon sont morts ou 

endommagés.  

I-10 ACCEPTATION DES LOTS 

On estimera qu’un lot est conforme à la présente norme lorsque :  

(i)  Le nombre total d'unités défectueuses selon la section I-9 ne dépasse pas le critère d’acceptation (c) 

du plan d’échantillonnage approprié avec un NQA de 6,5. 
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(ii)  le nombre moyen déterminé selon la section I-8.3 se situe dans le nombre déclaré, et le nombre total 

d’échantillons non conformes ne dépasse pas le critère d’acceptation (c) du plan d’échantillonnage approprié 

avec un NQA de 6,5. 

(iii) le poids net moyen de toutes les unités d’échantillon n'est pas inférieur au poids déclaré, sous réserve 

que le contenu d'aucun conditionnement individuel ne soit anormalement faible; 

(iv)  les facteurs essentiels de composition et de qualité, les dispositions concernant les additifs 

alimentaires, les contaminants, l’hygiène et la manipulation et l’étiquetage des sections I-3, I-4, I-5, I-6 et I-7 

sont satisfaits. 

PARTIE II – ORMEAUX CRUS ET FRAIS REFRIGERES OU CONGELES 

II-2 DESCRIPTION 

II-2.1 Définition du produit 

Les ormeaux entiers crus et frais réfrigérés, ou congelés préparés pour la consommation directe ou un 

traitement ultérieur sont des produits qui étaient vivants immédiatement avant le début de la congélation 

et/ou de la transformation et remplissent les dispositions de la section I-2-2. Ils ont été réfrigérés ou congelés 

entiers ou après avoir été décortiqués et éviscérés. L’épithélium, les muqueuses ou la radula peuvent être 

séparés.  

II-2.2 Définition du procédé de transformation 

Le produit est récolté conformément à la section I-2.2 et après avoir été préparé de manière adéquate, il est 

soumis à un processus de réfrigération ou de congélation conforme aux dispositions énoncées ci-dessous. Le 

processus de réfrigération devra être effectué à l’aide d’un équipement approprié afin de garantir que le 

produit soit rapidement ramené à la température de la glace fondante (avec une tolérance maximale de -2°C à 

+4°C). Le produit devra être maintenu réfrigéré à cette température afin d’en maintenir la qualité pendant les 

opérations de transport, d'entreposage et de distribution. 

Le traitement de congélation devra être effectué à l'aide d'un équipement approprié afin de franchir 

rapidement l'intervalle des températures de cristallisation maximale de la glace. On considérera que le 

procédé de surgélation n’est pas achevé tant que la température du produit n’a pas atteint une température 

inférieure ou égale à - 18°C, au centre thermique, après stabilisation thermique. Le produit devra être 

maintenu à l'état surgelé à une température inférieure ou égale à -18°C afin d’en conserver la qualité pendant 

le transport, l'entreposage et la distribution. 

II-2.3 Présentation 

Voir I-2.3. 

II-3 FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

II-3.1 Ormeau cru et frais réfrigéré ou congelé 

Les ormeaux crus devront être propres à la consommation humaine. 

II-3.2 Glazurage (uniquement pour les ormeaux congelés) 

Si les produits sont glazurés, l'eau utilisée pour le glazurage ou pour la préparation de solutions de glazurage 

devra être potable ou être de l'eau de mer propre. On entend par eau potable de l’eau douce propre à la 

consommation humaine. Les normes de potabilité ne devront pas être moins exigeantes que celles de la 

dernière édition des ‘Directives internationales pour la qualité de l'eau de boisson’ de l'OMS. L'eau de mer 

propre est de l'eau de mer qui satisfait aux mêmes normes microbiologiques que l'eau potable et qui est 

exempte de substances indésirables. 

II-3.3 Autres ingrédients 

Le matériel d’emballage et tous les autres ingrédients utilisés devront être de qualité alimentaire et 

conformes à toutes les normes Codex applicables. 
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II-3.4 Produit fini 

On estimera que les ormeaux crus et frais réfrigérés ou congelés remplissent les exigences de la présente 

norme lorsque des lots examinés selon les sections II-8 et II-9 sont conformes aux dispositions de la section 

II-10.  

II-4 ADDITIFS ALIMENTAIRES 

 Les additifs alimentaires ne sont pas autorisés dans les ormeaux crus et frais réfrigérés ou congelés. 

II-5 CONTAMINANTS 

Voir section I-5 – Contaminants. 

II-6 HYGIÈNE ET MANIPULATION 

Les ormeaux devraient remplir les exigences de I-6 avant la réfrigération/congélation. Après traitement, ils 

devraient garder les caractéristiques visuelles associées à la fraîcheur, notamment, s’il y a lieu, des coquilles 

exemptes de saletés. 

II-7 ÉTIQUETAGE 

Outre les dispositions de la Norme générale pour l’étiquetage des aliments préemballés (CODEX STAN 1-

1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

II-7.1 Nom de l’aliment 

Le nom de l’aliment à inscrire sur l’étiquette doit être le nom courant ou habituel de l’espèce d’ormeau 

conformément à la législation et aux usages du pays dans lequel l’aliment est vendu et de manière à ne pas 

tromper le consommateur. 

II-7.1.1 L’étiquette devra inclure la présentation (telle qu’elle figure à la section II-2.3 – Présentation) à 

proximité immédiate du nom du produit, dans des termes décrivant de manière appropriée et complète la 

nature de la présentation du produit de façon à ne pas tromper ou induire en erreur le consommateur. 

II-7.1.2  Outre les dénominations d’étiquetage ci-dessus, les noms commerciaux habituels ou courants de la 

variété peuvent être ajoutés, dans la mesure où ils ne sont pas susceptibles de tromper le consommateur du 

pays où le produit sera distribué. 

I-7.1.3 Le pays où le produit est vendu peut déterminer si le nom scientifique doit figurer sur l’étiquette. 

II-7.2 Déclaration du contenu 

Les ormeaux crus et frais réfrigérés ou congelés devront être étiquetés par poids, nombre, nombre par unité 

de poids ou par volume, en fonction de ce qui convient pour le produit. 

Si le produit congelé a été glazuré, le poids net déclaré de l’aliment ne devra pas comprendre le poids du 

glazurage. 

II-7.3 Instructions d’entreposage 

L’étiquette devra spécifier les conditions d’entreposage et/ou la température qui permettront de conserver la 

sécurité sanitaire/qualité du produit pendant le transport, l’entreposage et la distribution, y compris la date 

indiquant la durée de conservation minimale et la date du décorticage lorsqu’elles sont requises dans le pays 

de vente.  

II-7.4 Étiquetage des conditionnements non destinés à la vente au détail 

Les renseignements se rapportant aux dispositions ci-dessus devront figurer soit sur le conditionnement, soit 

sur les documents d'accompagnement, exception faite du nom de l’aliment, de l'identification du lot, du nom 

et de l'adresse du fabricant ou de l'emballeur et des instructions d'entreposage, qui doivent toujours figurer 

sur le conditionnement. 

Cependant, l'identification du lot et le nom et l'adresse peuvent être remplacés par une marque 

d'identification à condition que cette marque puisse être clairement identifiée à l'aide des documents 

d'accompagnement. »  
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II-8 ÉCHANTILLONNAGE, EXAMEN ET ANALYSE 

II-8.1 Echantillonnage 

Voir I-8.1. 

II-8.2 Examen organoleptique et physique 

Les échantillons prélevés aux fins de l’examen organoleptique et physique devront être évalués par des 

personnes formées à cet examen et conformément aux procédures décrites dans les sections II-8.3 à II-8.5 et 

II-9, ainsi qu’aux Directives pour l’évaluation organoleptique en laboratoire du poisson et des mollusques et 

crustacés (CAC/GL 31-1999). 

II-8.3 Détermination du poids net 

Le poids net de toutes les unités d’échantillon devra être déterminé selon les procédures décrites ou 

mentionnées dans les sections de II-8.3.1 à II-8.3.3. 

II-8.3.1 Détermination du poids net des produits sans emballage 

(i) Eliminer le givre et la glace de l’extérieur de l’emballage, 

(ii) Peser le conditionnement non ouvert ;  

(iii) Ouvrir le conditionnement et retirer le contenu ; 

(iv) Sécher le conditionnement vide et le peser.  

(v) Soustraire le poids du conditionnement vide du poids du conditionnement non ouvert.  

Le chiffre obtenu est égal au poids net total. 

II-8.3.2  Détermination du poids net de produits congelés non recouverts de glazurage 

Le poids net (matériel d'emballage exclu) de chaque unité d’échantillon représentant un lot devra être 

déterminé à l'état congelé. 

II-8.3.3  Détermination du poids net de produits congelés recouverts de glazurage 

Le poids net (matériel d'emballage exclu) de chaque unité d’échantillon représentant un lot devra être 

déterminé par application de la méthode officielle AOAC 963.18, Contenus nets de produits de la mer 

congelés. 

II-8.4. DÉTERMINATION DU NOMBRE PAR UNITÉ DE POIDS OU DE VOLUME 

Lorsqu’il est déclaré sur l’étiquette, le nombre d’ormeaux devra être déterminé en comptant le nombre 

d’ormeaux contenus dans le conditionnement, ou dans un échantillon représentatif de celui-ci, puis en 

divisant le nombre d’ormeaux par le poids ou le volume réel pour déterminer le nombre par unité de poids ou 

de volume. 

II-8.5. PRÉPARATION DE L’ÉCHANTILLON 

II-8.5.1 Méthodes de décongélation 

On décongèle l’échantillon de produit congelé en l’enfermant dans un sachet pelliculaire et en le laissant 

décongeler à température ambiante ou dans un réfrigérateur (entre 2°C et 6°C). On détermine la fin de 

décongélation en pressant doucement le sachet de temps à autre afin de ne pas endommager la texture de 

l’ormeau et jusqu'à ce que l'on ne sente plus la présence de cristaux de glace. 

II-8.6 Détermination des biotoxines 

S’il y a un risque, les biotoxines marines préoccupantes devront être déterminées selon les méthodes 

spécifiées dans la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus (CODEX STAN 292-2008). 

II-9 DÉFINITION DES UNITÉS DÉFECTUEUSES 

On considérera que l’unité d’échantillon est défectueuse si elle présente l’une des caractéristiques définies ci-

après. 
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II-9.1 Déshydratation profonde 

Une superficie supérieure à 10 pour cent de la surface des ormeaux de l’unité d’échantillon présente des 

pertes d’eau excessives, indiquées clairement par une couleur blanche ou anormale à la surface qui masque la 

couleur de la chair et pénètre sous la surface, et ne peut être éliminée facilement en grattant avec un couteau 

ou autre instrument coupant sans altérer de manière excessive l’apparence de l’ormeau, qui touche plus de 

10% du poids des ormeaux de l’unité d'échantillon. 

II-9.2 Matière étrangère 

Présence dans l'échantillon de toute matière qui ne provient pas d'ormeaux, qui ne présente pas de danger 

pour la santé humaine et qui est facilement décelable à l’œil nu ou dont la proportion déterminée par une 

quelconque méthode, y compris l'emploi d'une loupe, est le signe d'un manque de conformité aux bonnes 

pratiques de fabrication et d'hygiène. 

II-9.3 Odeur et arôme 

Arômes et odeurs indésirables, persistantes et distinctes, révélatrices de décomposition ou de rancissement, 

ou toute autre odeur ou arôme impropre pour un aliment. 

II-9.4 Texture 

Dégradation de la texture de la chair, signe de décomposition, caractérisée par une structure musculaire 

spongieuse ou pâteuse. 

II-10 ACCEPTATION DES LOTS 

On estimera qu’un lot est conforme à la présente norme lorsque :  

(i)  Le nombre total d'unités défectueuses selon la section II-9 ne dépasse pas le critère d’acceptation (c) 

du plan d’échantillonnage approprié avec un NQA de 6,5. 

(ii)  le nombre moyen déterminé selon la section II-8.3 se situe dans le nombre déclaré, et le nombre total 

d’échantillons non conformes ne dépasse pas le critère d’acceptation (c) du plan d’échantillonnage approprié 

avec un NQA de 6,5. 

(iii) le poids net moyen de toutes les unités d’échantillon n'est pas inférieur au poids déclaré, sous réserve 

que le contenu d'aucun conditionnement individuel ne soit anormalement faible; 

(iv)  les dispositions concernant les facteurs essentiels de qualité et de composition, les additifs 

alimentaires, les contaminants, l’hygiène, la manipulation et l’étiquetage des sections II-3, II-4, II-5, II-6 et 

II-7 sont satisfaites. 
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ANNEXE V 

 

AVANT-PROJET D’AMENDEMENT DE LA NORME POUR LES BÂTONNETS DE POISSON 

SURGELÉS  

(CODEX STAN 166-1989) 

Coefficient d’azote pour la merluche de l’Atlantique Sud 

(à l’étape 5/8 de la procédure) 

 

7.4 ESTIMATION DE LA TENEUR EN POISSON 

Tableau : Coefficients d’azote moyens à utiliser pour la chair de poisson utilisée comme matière 

première pour le produit  

 

Espèce  Azote  

%  

Poisson blanc :  

Morue de l’Atlantique  2.66  

Morue hachée  2.61  

Lieu noir  2.69  

Merlu européen  2.64  

Églefin  2.72  

Lingue  2.78  

Plie  2.46  

Lieu d'Alaska  2.59  

Merlan  2.68  

Merluche de l’Atlantique 

Sud 

(mélange de Merluccius 

capensis et de M. paradoxus) 

2.46 

Merluche de l’Atlantique 

Sud hachée 

(mélange de Merluccius 

capensis et de M. paradoxus) 

2.38 

Autres espèces : 

Tilapia 2.88 

note : ±10% de variations sont permises en raison des variations naturelles (par exemple degré de maturité, 

etat alimentaire, saison)  
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ANNEXE VI 

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA PROCÉDURE D’INCLUSION DE NOUVELLES 

ESPECES DANS LES NORMES POUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PÊCHE 

(à l’étape 5/8 de la procédure) 

 

Préambule 

Tout membre peut proposer de réviser une norme existante pour y inclure une espèce supplémentaire. 

Conformément aux critères régissant l’établissement des priorités des travaux et sur la base d’un document 

de projet soumis par le Membre demandeur, le Comité sur les poissons et les produits de la pêche (CCFFP) 

peut décider de transmettre à la Commission du Codex Alimentarius une proposition de nouveau travail. 

Lorsqu’une proposition visant à entreprendre de nouveaux travaux sur l’inclusion d’espèces est faite, le 

CCFFP engage la procédure d’inclusion telle que décrite ci-dessous pour faciliter le travail. 

1- CHAMP D'APPLICATION 

La présente procédure d’inclusion s’applique aux normes pertinentes qui relèvent du mandat du CCFFP. 

L’objectif de la procédure est de permettre à de nouvelles espèces d’être incluses dans les normes existantes 

en suivant une approche simple et harmonisée. Cette procédure ne s’applique pas aux espèces figurant 

actuellement dans une norme ni aux espèces destinées à l’industrie non alimentaire. 

2- RESPONSABILITÉS ET RÉPARTITION DES DÉCISIONS DU COMITÉ 

La répartition des tâches est la suivante : 

2.1 : LE MEMBRE DEMANDEUR 

 Élabore un document de projet selon le Manuel de procédure. 

 Fournit des renseignements sur l’espèce candidate conformément à la section 3.1 (Description) et à 

la section 3.2. (Les données économiques). 

Si l’évaluation organoleptique est requise par le Comité : 

 Propose 3 espèces, les plus représentatives du marché, à comparer avec l’espèce candidate. 

 Propose trois laboratoires pour effectuer l'évaluation organoleptique (voir section 3.3). 

2.2. LE COMITÉ 

 Vérifie les informations reprises à la Section 3 - informations requises pour le dossier. 

Les informations fournies par le membre demandeur devraient permettre au Comité de décider si la norme 

applicable doit être révisée en vérifiant que: 

a. La relation taxonomique de l’espèce candidate est établie ; 

b. L’espèce candidate est décrite avec une précision suffisante ; 

c. Le potentiel économique est clairement démontré. 

 Décide de transmettre à la Commission du Codex Alimentarius une proposition de nouveau travaux 

et en parallèle, 

 Examine la nécessité d’établir un groupe de travail pour coordonner le processus et présenter des 

recommandations au Comité pour examen. 

a. Si le Comité est d'avis que les informations présentées à ce stade sont suffisantes pour permettre 

l'inclusion de l'espèce candidate le comité peut décider de l'inclure sans évaluation complémentaire. Dans 

ce cas, le Comité transmet le projet d’amendement de la norme à la Commission du Codex Alimentarius 

pour adoption. 

b. Toutefois, lorsque le comité s’interroge quant à savoir si l'espèce candidate devrait être incluse dans une 

norme concernant des produits transformés sur la base des informations ci-dessus, le Comité peut décider 
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de créer un groupe de travail pour superviser l’évaluation organoleptique du/des produit(s) de l’espèce 

candidate. 

• Décide quels laboratoires sont retenus pour effectuer l'évaluation organoleptique et nomme le 

laboratoire principal chargé de la coordination de l'évaluation et de la préparation du rapport final. 

• Décide quelles espèces sont sélectionnées pour la comparaison à l’espèce candidate. 

• Examine le rapport du groupe de travail sur l’évaluation organoleptique. 

• Décide si l'espèce candidate est adaptée pour inclusion dans la norme pertinente. 

• Transmet le projet d'amendement de la norme à la Commission du Codex Alimentarius pour 

adoption. 

2.3. LE GROUPE DE TRAVAIL 

• Examine la documentation fournie par le(s) membre(s) demandeur. 

 Supervise l’évaluation organoleptique 

• Examine le rapport du laboratoire sur l'évaluation organoleptique. 

• Informe le Comité si l’espèce candidate satisfait aux exigences définies pour l'inclusion dans la 

norme pertinente. 

Si aucun groupe de travail n'est constitué, les tâches du groupe de travail seront organisées par le Comité. 

3- INFORMATIONS REQUISES 

Un (des) membre(s) souhaitant proposer l'inclusion d'une nouvelle espèce dans une norme devrait/devraient 

fournir les informations suivantes au Comité au moment de la proposition. 

3.1. DESCRIPTION DE L’ESPÈCE CANDIDATE 

Pour être recevables, les informations fournies devraient provenir d’une/d’institution(s) reconnue(s) 

appropriée(s) ou de sources crédibles, par exemple de bases de données de référence. 

Afin de permettre l’identification des produits (autant en tant que poisson entier que dans le commerce en 

tant que produit commercial transformé), la description de l’espèce devrait comprendre : 

a. Le nom scientifique, soit d’une source crédible, par exemple à partir de FISHBASE, ou Catalog of Fishes, 

soit, le cas échéant, par une attestation émanant d’une/d’institution(s) reconnue(s) appropriée(s). 

b. Les caractéristiques morphologiques et anatomiques (y compris une illustration, le cas échéant) ; 

c. La position taxonomique de l’espèce candidate par rapport à toutes les espèces figurant dans la norme 

Codex, présentée sous la forme d’un dendrogramme ou d’une liste; la référence de la/des base(s) de 

données utilisée(s) pour la classification taxonomique (par exemple la base de données de la FAO) ou des 

références bibliographiques; 

d. Le cas échéant, et selon le produit, la séquence ADN spécifique et/ou le profil électrophorétique des 

protéines issus d’une (de) base(s) de données internationale(s). 

3.2 DONNÉES ÉCONOMIQUES DE L’ESPÈCE CANDIDATE 

3.2.1. Ressources 

a) Emplacement des principales zones de capture sur la carte FAO ‘Principales zones de pêche à des fins 

statistiques’. 

b) Tonnages des prises annuelles ou production aquacole de l'espèce candidate, de préférence pour les cinq 

dernières années, si les données sont disponibles. 

c) Si elle est disponible, une estimation du volume des stocks présents dans l'environnement naturel. 

3.2.2 Technologie de la transformation et commercialisation 

a) Données sur les produits transformés issus de l’espèce candidate 

- Les types de produits commercialisés,  
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- Les noms commerciaux utilisés, 

- Le(s) principal(aux) procédé(s) de transformation, par exemple mise en conserve, marinage, fumage, 

- La production annuelle (de préférence pour les cinq dernières années si les données sont disponibles). 

b) Les données sur le commerce international des produits alimentaires dérivés de l’espèce (volume 

annuel et valeur de préférence pour les cinq dernières années si les données sont disponibles) 

3-3 PRINCIPES DE LA PROCÉDURE D’ÉVALUATION ORGANOLEPTIQUE  

La procédure d’évaluation organoleptique doit être réalisée par trois laboratoires ayant une expertise 

pertinente en matière d'évaluation organoleptique de poissons et de produits de la pêche. Idéalement, les trois 

laboratoires devraient être choisis dans des régions Codex différentes, en excluant de préférence le(s) 

membre(s) demandeur(s). Le(s) membre(s) demandeur(s) peu(ven)t à ce stade de la procédure proposer trois 

laboratoires qui sont en mesure d’effectuer une vérification indépendante. Le Comité peut décider de 

sélectionner d'autres laboratoires que ceux qui sont proposés. Le Comité doit accepter que ces trois 

laboratoires conviennent pour le travail. Si possible les laboratoires seront choisis dans les pays où les 

produits sont principalement consommés. Le Comité doit désigner l'un des trois laboratoires comme le 

laboratoire principal chargé de coordonner les travaux. Le membre demandeur propose les trois espèces à 

comparer avec l’espèce candidate.  

Les analyses devraient être réalisées en conformité avec les Directives du Codex pour l'évaluation 

organoleptique en laboratoire du poisson et des crustacés (CAC/GL 31-1999). 

En outre, les trois laboratoires devront utiliser le même protocole comprenant : 

a. La méthode d'évaluation sensorielle. 

b. Les espèces à comparer (espèce candidate et au moins trois espèces figurant actuellement dans la section 

Description de la norme pertinente). 

c. Le protocole d'échantillonnage (par exemple: nombre d'échantillons, période d’échantillonnage, type de 

produits). 

d. Les critères et paramètres d’évaluation des résultats. 

4- RAPPORT DE L’ÉVALUATION ORGANOLEPTIQUE DE L’ESPÈCE CANDIDATE 

Le laboratoire principal fournira un rapport avec les résultats de l'évaluation organoleptique des laboratoires 

désignés. 

Le rapport sur l'évaluation organoleptique devrait établir clairement si les poissons entiers ou les produits 

transformés à base de l'espèce candidate sont ou ne sont pas significativement différents des produits visés 

par la norme pertinente. 

Le Groupe de travail examine le rapport du laboratoire et présente des recommandations concernant 

l'inclusion de l'espèce candidate au Comité pour examen. 

5- DÉCISION FINALE DU COMITÉ 

Lorsque le Comité a décidé de faire effectuer une évaluation organoleptique, il devrait décider si l’espèce 

candidate est propre à l’inclusion dans la norme pertinente en s’appuyant sur les recommandations du 

Groupe de travail. 

Dans l’affirmative, le Comité transmet le projet d’amendement de la norme à la Commission du Codex 

Alimentarius pour adoption. 
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ANNEXE VII  

 

AVANT-PROJET DE CRITÈRES DE PERFORMANCE POUR LES MÉTHODES DE 

RÉFÉRENCE ET DE CONFIRMATION DE BIOTOXINES MARINES DANS LA NORME POUR 

LES MOLLUSQUES BIVALVES VIVANTS ET CRUS 

(à l’étape 5 de la Procédure) 

 

I-8.6 Détermination des biotoxines 

Les méthodes de type II et de type III seront choisies conformément aux ‘Critères généraux régissant le 

choix des méthodes d’analyse’ et aux ‘Critères généraux de sélection des méthodes d’analyse validées par un 

laboratoire unique’ du Manuel de procédures du Codex. 

Le choix de la méthode à retenir devrait être guidé par des considérations de faisabilité et il conviendrait de 

donner priorité à des méthodes dont l’applicabilité convient à un usage régulier. 

Les méthodes devront satisfaire aux critères numériques figurant dans le Tableau 1 et peuvent requérir soit la 

fourchette minimale applicable soit les critères LD et LQ. 

Les critères de toxicité totale d’une méthode multi-analogues sont établis pour les profils de toxines en 

utilisant des données d’une étude de validation.  

I-8.6.1 – Valeurs de critères numériques pour biotoxines dans des mollusques bivalves 

Tableau 1 

Groupe Toxine Concentration 

maximale / kg de 

chair de mollusque 

Fourchette 

minimale 

applicable 

LD LQ Précision 

(RSDR)’. 

Pourcenta

ge de 

récupérati

on 

Groupe des 

saxitoxines 

(STX) 

Toxicité 

totale 

≤ 0,8 milligrammes 

(2HCL) d’équivalent 

de saxitoxines 

0.4 – 1.2 0.08 0.16 33% 70 – 120 

Groupe des 

acides 

okadaïques 

(AO) 

Toxicité 

totale 

≤ 0,16 milligrammes 

d’équivalent d’acide 

okadaïque 

0.05 – 0.27 0.016 0.032 44% 70 - 120 

Groupe des 

acides 

domoïques 

(AD) 

Acide 

Domoïque 

(AD) 

≤ 20 milligrammes 

d’acide domoïque 

13.2 – 26.8 2 4 22% 85 - 110 

Groupe des 

brévétoxines 

(BTX) 

Toxicité 

totale 

≤ 200 unités souris ou 

(0,8 milligrammes 

d’équivalent de 

BTX2) 

74 – 326 unités 

(0.26 – 1.34 mg 

eq. BTX2) 

20  

(0.08) 

40 

(0.16) 

44% 70 - 120 

Groupe des 

azaspiracides 

(AZP) 

Toxicité 

totale 

≤ 0,16 milligrammes 

d’équivalent d’AZA1 

0.05 – 0.27 0.016 0.032 44% 70 - 120 

 

Il convient d’utiliser des facteurs d’équivalence de toxicité avec une validation scientifique internationale 

pour calculer la toxicité totale pour des méthodes qui ne mesurent pas directement la toxicité totale. 

Les méthodes qui ne mesurent pas la toxicité totale directement devraient être validées et utilisées pour les 

analogues de toxines susceptibles de contribuer à la toxicité totale.  Les analogues de toxines actuellement 

connus à prendre en compte sont repris dans le Tableau 2. 

  



REP 13/FFP – Annexe VII  69 

 

Tableau 2. Analogues de toxines à prendre en compte 

Groupe Toxine 

Groupe des 

saxitoxines (STX) 

Saxitoxine (STX) 

Néosaxitoxine (NEO) 

Décarbamyle-saxitoxine (dcSTX) 

Décarbamyle-néosaxitoxine (dcNEO) 

Gonyautoxine-1 (GTX1) 

Gonyautoxine-2 (GTX2) 

Gonyautoxine-3 (GTX3) 

Gonyautoxine-4 (GTX4) 

Gonyautoxine-5 (B1) 

Gonyautoxine-6 (B2) 

Décarbamyle-gonyautoxine-2 (dcGTX2) 

Décarbamyle-gonyautoxine-3 (dcGTX3) 

N-sulfocarbamyle-gonyautoxine-1 (C3) 

N-sulfocarbamyle-gonyautoxine-2 (C1) 

N-sulfocarbamyle-gonyautoxine-3 (C2) 

N-sulfocarbamyle-gonyautoxine-4 (C4) 

 

Groupe des acides 

okadaïques (AO) 

Acide okadaïque (AO) 

Dinophysistoxine-1 (DTX1) 

Dinophysistoxine-2 (DTX2) 

Esters de AO, DTX1 et DTX2 (Esters-FA) 

 

Groupe des acides 

domoïques (AD) 

Acide Domoïque (AD) 

Groupe des 

brévétoxines 

(BTX) 

Brévétoxine-1 (BTX1)  

Brévétoxine-2 (BTX2)  

Dérivés de brévétoxine-1 (devBTX1) 

Dérivés de brévétoxine-2 (devBTX2) 

 

Groupe des 

azaspiracides 

(AZP) 

Azaspiracide-1 (AZA1) 

Azaspiracide-2 (AZA2) 

Azaspiracide-3 (AZA3) 
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ANNEXE VIII 

 

PROJET DE NORME POUR LE POISSON FUMÉ, LE POISSON AROMATISÉ À LA FUMÉE ET 

LE POISSON FUMÉ-SÉCHÉ 

(à l'étape 6 de la procédure) 

 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

4.1 Poisson fumé 

Colorant 

Numéro SIN Nom de l’additif  Concentration maximale dans le produit 

133  Bleu brillant FCF   100 mg/kg 

150a  Caramel 1 – simple   BPF 

Conservateur (uniquement pour produits conditionnés sous atmosphère appauvrie en oxygène) 

Numéro SIN Nom de l’additif  Concentration maximale dans le produit 

250  Nitrite de sodium   200 mg/kg 

4.2 Poisson aromatisé à la fumée 

Colorant 

Numéro SIN Nom de l’additif  Concentration maximale dans le produit 

133  Bleu brillant FCF   100 mg/kg 

150a  Caramel 1 – simple   BPF 

Conservateur (uniquement pour produits conditionnés sous atmosphère appauvrie en oxygène) 

Numéro SIN Nom de l’additif  Concentration maximale dans le produit 

250  Nitrite de sodium   200 mg/kg 
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ANNEXE IX 

 

PROJET DE NORME POUR LES PRODUITS CRUS, FRAIS ET SURGELÉS À BASE DE 

COQUILLES SAINT-JACQUES OU DE PÉTONCLES 

(à l'étape 6 de la procédure) 

 

1. CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s’applique aux espèces bivalves de la famille des Pectinidae dans les catégories de 

produits suivantes : 

i) ‘Chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles’, c'est-à-dire la chair du muscle adducteur qui reste 

après séparation complète de la coquille et tous les viscères (y compris et le corail). 

ii) ‘Coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail’, c'est-à-dire la chair du muscle adducteur avec le 

corail attaché qui restent après séparation complète de la coquille et de tous les autres viscères. 

iii) ‘Chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles’ ou ‘Coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec 

corail’ avec de l’eau ajoutée et/ou ajout d’une solution d’eau et de phosphates. 

iv) Chair de Coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles avec ou sans corail avec de l’eau ajoutée. 

Les produits visés par la présente norme peuvent être destinés à la consommation humaine directe ou à une 

transformation ultérieure. 

La présente norme ne s’applique pas : 

i) à la chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles formée, mélangée avec de la pâte de produits de la 

mer, ou liée avec des fibrinogènes ou d’autres liants et  

ii) aux coquilles Saint-Jacques et pétoncles entiers (vivants, frais ou congelés auxquels adhèrent encore la 

coquille et tous les viscères.) Ces produits sont compris dans la Norme pour les mollusques bivalves vivants 

et crus (CODEX STAN 292-2008). 

2. DESCRIPTION 

2.1 Définition du produit 

2.1.1 Chair de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle  

On prépare la chair fraîche ou surgelée de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles en séparant complètement 

le muscle adducteur de la coquille et en détachant complètement les viscères et le corail du muscle adducteur 

de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles vivants. La ‘chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles’ ne 

contient pas d’eau, de phosphates ou d’autres ingrédients ajoutés.  Le muscle adducteur est présenté entier. 

2.1.2 Coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail 

On prépare les ‘coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail’ en séparant complètement le muscle 

adducteur et le corail attaché de la coquille et en détachant complètement les viscères dans la mesure de ce 

qui est pratiquement faisable. Les coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail ne contiennent pas d’eau, 

de phosphates ou d’autres ingrédients ajoutés. Le muscle adducteur et le corail sont présentés entiers. 

2.1.3 Chair surgelée de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles ou Coquilles Saint-Jacques ou pétoncles 

avec corail surgelés transformés avec de l’eau ajoutée et/ou avec une solution d’eau et de phosphates  

La ‘chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles’ ou les ‘Coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec 

corail’ surgelés avec de l’eau ajoutée et/ou des phosphates comprennent les produits définis en 2.1.1 et 2.1.2 

et une solution d’eau et/ou de phosphates et du sel à titre facultatif.   

2.1.4 Chair de Coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles, Coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec 

corail avec de l’eau ajoutée 

La chair de Coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles ou les coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail 

avec de l’eau ajoutée comprennent les produits définis en 2.1.1, 2.1.2 et de l’eau ajoutée. 
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2.2 Définition du procédé de transformation 

2.2.1 Chair de Coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles et coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec 

corail 

Après séparation de la coquille, des viscères et le cas échéant du corail, selon les bonnes pratiques d'hygiène, 

le produit est rincé et entreposé selon une méthode qui minimise l'absorption d'eau dans la mesure de ce qui 

est technologiquement faisable. Le produit frais devra être conservé à une température inférieure à 4°C.  Le 

produit destiné à la congélation devra faire l'objet d'un procédé de congélation effectué dans un équipement 

approprié de telle manière que la fourchette des températures de cristallisation maximale soit rapidement 

franchie, conformément aux exigences du Code d'usages pour la transformation et la manipulation des 

aliments surgelés (CAC/RCP 8-1976).  

La pratique consistant à reconditionner les produits surgelés dans des conditions contrôlées qui permettront 

de conserver la qualité du produit, suivie d’un nouveau procédé de surgélation tel qu’il est défini, est 

autorisée. Ces produits devront être transformés et conditionnés de manière à réduire au minimum la 

déshydratation et l'oxydation. 

2.2.2 Chair surgelée de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles transformée avec de l’eau ajoutée et/ou 

avec une solution d’eau et de phosphates 

Après séparation de la coquille, des viscères et le cas échéant du corail, selon les bonnes pratiques d'hygiène, 

le produit est rincé et entreposé selon une méthode qui minimise l'absorption d'eau dans la mesure de ce qui 

est technologiquement faisable. Le produit frais devra être conservé à une température inférieure à 4°C.  Le 

produit fait l’objet d’ajout d’eau et/ou d'une solution de phosphate (par exemple douchage, pulvérisation). La 

quantité de solution ajoutée devra être maîtrisée et mesurée avec précision à des fins d’étiquetage. Le produit 

destiné à la congélation devra faire l'objet d'un procédé de congélation effectué dans un équipement 

approprié de telle manière que la fourchette des températures de cristallisation maximale soit rapidement 

franchie, conformément aux exigences du Code d'usages pour la transformation et la manipulation des 

aliments surgelés (CAC/RCP 8-1976).  

La pratique consistant à reconditionner les produits surgelés dans des conditions contrôlées qui permettront 

de conserver la qualité du produit, suivie d’un nouveau procédé de surgélation tel qu’il est défini, est 

autorisée. Ces produits devront être transformés et conditionnés de manière à réduire au minimum la 

déshydratation et l'oxydation.  

2.2.3 Chair fraîche de Coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles transformée avec de l’eau ajoutée 

Après séparation de la coquille, des viscères et le cas échéant du corail, selon les bonnes pratiques d'hygiène, 

le produit est rincé et entreposé selon une méthode qui minimise l'absorption d'eau dans la mesure de ce qui 

est technologiquement faisable. Le produit frais devra être conservé à une température inférieure à 4°C.  Le 

produit fait l’objet d’ajout d’eau (par exemple douchage, pulvérisation). La quantité d’eau ajoutée devra être 

maîtrisée et mesurée avec précision à des fins d’étiquetage.  

2.3 Présentation 

Sont autorisées toutes les présentations du produit qui: 

• Satisfont à toutes les exigences de la présente norme, et sont correctement décrites sur l’étiquette, de 

façon à ne pas induire en erreur ou tromper le consommateur. 

• La chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles peut être conditionnée par dénombrement par unité 

de poids. 

• Si le paquet de chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles contient des morceaux cassés 

représentant > 5 pour cent du poids de l’échantillon, le produit doit être présenté comme étant des 

‘morceaux’ ou en des termes indiquant ceci. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1 Chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles et coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail 

Le produit devra être préparé à partir de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles sains et salubres d'une 

qualité permettant leur vente à l'état frais pour la consommation humaine directe. 
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3.2 Chair surgelée de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles ou Coquilles Saint-Jacques ou pétoncles 

avec corail surgelés avec de l’eau ajoutée et/ou avec une solution d’eau et de phosphates 

Le produit devra être préparé à partir de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles sains et salubres d'une 

qualité permettant leur vente à l'état surgelé pour la consommation humaine directe.   

L’ajout d’eau et/ou d’une solution d’eau et de phosphates et de sel est permis dans la mesure où l’absorption 

d’eau est mesurée avec précision et étiquetée et où leur utilisation est acceptable conformément aux lois ou 

coutumes du pays dans lequel le produit est vendu. L’eau devra être de qualité potable, les phosphates 

devront être de qualité alimentaire et le sel devra être conforme à la Norme pour le sel de qualité alimentaire 

(CODEX STAN 150-1985).  

3.3 Chair fraîche de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles ou coquilles Saint-Jacques ou pétoncles 

avec corail frais avec de l’eau ajoutée 

Le produit devra être préparé à partir de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles sains et salubres d'une 

qualité permettant leur vente à l'état frais pour la consommation humaine directe.   

L’ajout d’eau et/ou de sel est permis dans la mesure où l’absorption d’eau supplémentaire est mesurée avec 

précision et étiquetée et où leur utilisation est acceptable conformément aux lois ou coutumes du pays dans 

lequel le produit est vendu. L’eau devra être de qualité potable et le sel devra être conforme à la Norme pour 

le sel de qualité alimentaire (CODEX STAN 150-1985).  

3.4 Glazurage 

En cas de glazurage, l’eau utilisée pour le glazurage ou la préparation des solutions de glazurage devra être 

de l’eau potable
1
 ou de l’eau propre

2
.  

3.5 Produit fini 

On estimera que les produits remplissent les exigences de la présente norme lorsque les lots examinés selon 

la section 10 sont conformes aux dispositions de la section 9. Les produits seront examinés selon les 

méthodes décrites à la section 8. 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

4.1 Chair fraîche de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles et coquilles Saint-Jacques ou pétoncles 

avec corail frais avec ou sans eau ajoutée 

Aucun additif alimentaire n’est autorisé dans ce produit. 

4.2 Chair surgelée de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles et coquilles Saint-Jacques ou pétoncles 

avec corail surgelés transformés avec des phosphates  

L’utilisation des phosphates figurant ci-dessous est autorisée en tant qu’humectants ou sequestrants 

uniquement dans les produits définis en 2.1.2 (Chair surgelée de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles, ou 

coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail surgelés avec ajout d’une solution d’eau et de phosphates). 

Les additifs doivent être appliqués en conformité avec la section 3 de la Norme générale pour les additifs 

alimentaires (Codex STAN 192-1995) et selon les bonnes pratiques de fabrication figurant dans la section 

‘X’ du Code d’usages pour la transformation de chair surgelée de coquille Saint-Jacques et de pétoncle
3
. 

Les ‘phosphates’ autorisés pour la catégorie alimentaire 09.2.1 (Poisson, filets de poissons et produits de la 

pêche surgelés, incluant mollusques, crustacés et échinodermes) de la Norme générale pour les additifs 

alimentaires (CODEX STAN 192-1995) sont également autorisés dans les produits définis dans la sous-

section 2.1.2 de la présente norme avec une limite maximale de 2200 mg/kg exprimés en tant que phosphore. 

5. CONTAMINANTS 

5.1 Le produit visé par la présente norme devra être conforme aux limites maximales de la Norme générale 

pour les contaminants et les toxines présents dans les produits de consommation humaine et animale 

                                                 
1
 Directives internationales sur la qualité de l’eau potable, OMS 

2
 Voir la définition du Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche (CAC/RCP 52-2003) 

3
 En cours d’élaboration 
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(CODEX STAN 193-1995) et aux limites maximales de résidus pour les médicaments vétérinaires fixées par 

la Commission du Codex Alimentarius. 

5.2 Le produit échantillonné et analysé selon les méthodes de la Norme du Codex pour les mollusques 

bivalves vivants et crus (CODEX STAN 292-2008) ne devra pas contenir de biotoxines marines au-delà des 

limites figurant dans la section I-5-2 de la même norme. 

i) Chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles - Lorsqu’elle est préparée conformément la Section ‘X’ 

du Code d’usage pour les poissons et les produits de la pêche (CAC/RCP 52-2003), il n’est pas 

raisonnablement probable que les biotoxines marines constituent un danger pour la chair de coquilles 

Saint-Jacques ou de pétoncles. Alors que l’analyse des dangers estimera que les biotoxines marines sont 

un danger possible, ce danger sera exclu ou inclus en fonction de l'espèce et des données disponibles pour 

les toxines associées à cette espèce 

ii) Coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail - Les biotoxines marines pourraient constituer un 

danger possible pour les coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec corail et des mesures de prévention 

devraient être mises en place conformément à la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus 

(CODEX STAN 292-2008). 

6. HYGIÈNE ET MANIPULATION 

6.1 Il est recommandé de préparer et de manipuler les produits visés par les dispositions de la présente norme 

conformément aux sections appropriées du Principes généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969) et 

d’autres textes pertinents du Codex, tels que : 

(i) Le Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche (CAC/RCP 52-2003), 

(ii) Le Code d'usages pour la transformation et la manipulation des aliments surgelés (CAC/RCP 8-

1976), 

(iii) Les Directives pour l’application des principes généraux d’hygiène alimentaire à la maîtrise de 

virus dans les aliments (CAC/GL 79-2012), 

(iv) Les Directives sur l’application des principes généraux en matière d’hygiène sur la maîtrise de 

Vibrio spp. dans les fruits de mer (CAC/GL 73-2010). 

6.2 Les coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec de l’eau ajoutée échantillonnés et analysés selon les 

méthodes de la Norme du Codex pour les mollusques bivalves vivants et crus (CODEX STAN 292-2008) 

devront satisfaire aux contrôles sanitaires des sections I-6.4 et I-6.5 de la même norme. 

6.3 Les produits devraient satisfaire à tout critère microbiologique établi conformément aux Principes 

régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 

7. ÉTIQUETAGE 

Outre les dispositions de la Norme générale pour l’étiquetage des aliments préemballés (CODEX STAN 1-

1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

7.1 Nom de l’aliment 

Le nom du produit devra être : 

7.1.1 Chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles ou coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec 

corail 

‘Coquilles Saint-Jacques X’ ou ‘pétoncles X’ s’il correspond à la description de produit en 2.1.1 ou  

7.1.2 Chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles, ou coquilles Saint-Jacques ou pétoncles avec 

corail frais avec de l’eau ajoutée 

‘Coquilles Saint-Jacques X avec eau ajoutée’, ‘Préparation de coquilles Saint-Jacques X avec eau ajoutée’, 

‘Pétoncles X avec eau ajoutée’, ‘Préparation de pétoncles X avec eau ajoutée’, ou un nom similaire autorisé 

dans le pays de vente, qui différentie le produit de la chair de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle et qui 

n’induit pas le consommateur en erreur s’il est en conformité avec la description du produit figurant en 2.1.2.  
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Dans 7.1.1 et 7.1.2, ‘X’ étant le nom commun ou courant de l’espèce de coquille Saint-Jacques ou de 

pétoncle conformément à la législation, aux coutumes et à l’usage du pays dans lequel le produit est 

distribué, afin de ne pas induire le consommateur en erreur. 

7.1.3 Outre le nom repris en 7.1.1 et 7.1.2, le produit devra être recensé par ses noms commun et/ou 

scientifique selon la décision de l’autorité compétente. Le pays où le produit est vendu peut déterminer si le 

nom scientifique doit figurer sur l’étiquette. 

7.2 Les modes de présentation décrits dans la section 2.3 doivent être déclarés sur l'étiquette, à proximité 

immédiate du nom du produit, en des termes décrivant adéquatement et complètement la nature du mode de 

présentation afin de ne pas induire le consommateur en erreur ou le tromper. 

7.3 L’eau ajoutée en tant qu’ingrédient aux produits de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle devra être 

déclarée dans la liste d'ingrédients
4
 et le pourcentage de chair de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle et le 

pourcentage d'eau ajoutée devront clairement apparaitre sur l’étiquette. 

7.4 Contenu net (produits glazurés) 

Si le produit a été glazuré, le contenu net déclaré ne doit pas comprendre le poids du glazurage. 

7.5 Instructions d’entreposage 

L’étiquette devrait porter des mentions indiquant que le produit devra être entreposé à une température 

inférieure ou égale à 4°C pour les produits frais et à une température de -18°C pour le produit congelé 

transformé conformément à la sous-section 2.2 de la présente norme. 

7.6 Étiquetage des conditionnements non destinés à la vente au détail 

Les renseignements se rapportant aux dispositions ci-dessus devront figurer soit sur le conditionnement, soit 

dans les documents d'accompagnement, exception faite du nom de l’aliment, de l'identification du lot et du 

nom et de l'adresse du producteur ou de l'emballeur ainsi que des instructions d'entreposage, qui devront 

toujours figurer sur le conditionnement. 

Toutefois, le nom et l'adresse peuvent être remplacés par une marque d'identification, sous réserve que cette 

marque puisse être clairement identifiée à l'aide des documents d'accompagnement. 

Le produit sera identifié par ses noms commun et/ou scientifique tels qu’ils sont déterminés par l’autorité 

compétente. Le pays où le produit est vendu peut déterminer si le nom scientifique doit figurer sur l’étiquette. 

8. ÉCHANTILLONNAGE, EXAMEN ET ANALYSE 

8.1 Échantillonnage 

(i) Le prélèvement d’échantillons dans les lots en vue de l’examen du produit devra se faire en conformité 

avec les Directives générales sur l’échantillonnage (CAC/GL 50-2004). L’unité d’échantillon est le 

conditionnement primaire ou, pour les produits individuellement surgelés ou emballés en vrac, au moins une 

portion de 1 kg du paquet. 

8.2 Examen organoleptique et physique 

Les échantillons prélevés aux fins de l’examen organoleptique et physique devront être évalués par des 

personnes formées pour un tel examen et conformément aux procédures décrites aux sections 8.3 à 8.6 ainsi 

que dans les annexes, et conformément aux Directives pour l’évaluation organoleptique en laboratoire du 

poisson et des mollusques et crustacés (CAC/GL 31-1999). 

8.3 Détermination des morceaux et du nombre 

(i) On estimera qu’une chair de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle est un morceau de coquille 

Saint-Jacques ou de pétoncle lorsque le poids de ce morceau de coquille Saint-Jacques ou de 

pétoncle est inférieur à 50 pour cent du poids moyen de 10 chairs non cassées de coquille Saint-

Jacques ou de pétoncle choisies au hasard dans le paquet. Le pourcentage de morceaux de coquille 

Saint-Jacques ou de pétoncle dans l’unité d’échantillon peut être déterminé grâce à l’équation 

suivante : 

                                                 
4
 Selon les dispositions de la section 4.2.1.5 et 5.1.2 de la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires 

préemballées (CODEX STAN 1-1985) 
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% de morceaux de coquilles 

St. Jacques ou pétoncles 
= 

Σ Poids des morceaux de coquilles St. Jacques ou pétoncles dans une unité d’échantillon x 100 

Poids de l’unité d’échantillon 

(ii) Lorsqu’il est déclaré sur l’étiquette, le nombre de chairs de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle 

sera déterminé en comptant le nombre de chairs entières de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle 

(sans compter les morceaux selon la définition ci-dessus) dans le paquet ou dans un échantillon 

représentatif de celui-ci et en divisant le nombre de chairs entières de coquille Saint-Jacques ou de 

pétoncle par le poids déglazuré ajusté (poids réel déglazuré moins le poids des morceaux dégivrés) 

pour déterminer le nombre par unité de poids. 

8.4 Détermination du poids net  

(i) Le poids net sera déterminé conformément à la méthode officielle AOAC 963.18. 

(ii) Produits congelés en bloc : Méthode officielle AOAC 967.13 Poids égoutté de chair congelée de 

crevettes ou de crabes, ou Méthode officielle AOAC 970.60 Poids égoutté de chair congelée de crabe. Outre 

l'une ou l’autre des deux procédures AOAC, les coquilles Saint-Jacques ou pétoncles congelés en bloc seront 

décongelés dans des sachets étanches pour prévenir le contact avec l’eau utilisée pour décongeler le produit 

et son absorption.  

8.5 Examen de présence de parasites 

La présence de parasites facilement visibles dans une unité d’échantillon et décelées par inspection visuelle 

normale des coquilles Saint-Jacques ou pétoncles. 

8.6 Détermination de la présence de viscères 

On examine la ‘chair de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles’ et les ‘coquilles Saint-Jacques ou pétoncles 

avec corail’ pour y déceler la présence de tout viscère visible attaché au muscle adducteur ou libre dans le 

paquet (p.ex. des restes de branchies, du manteau, d’hépatopancréas, d'intestin et le cas échéant de corail). 

[8.7 Détermination de l’eau ajoutée Afin de vérifier la conformité avec les sous-sections 3.1, 3.2 et 3.3, un 

pays peut établir un critère scientifiquement justifié. Lorsqu’un pays dispose d’informations scientifiques 

pertinentes sur les caractéristiques de l’espèce de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle qu’il exporte, il peut 

contacter un pays importateur pour discuter de la mise en œuvre de ce critère espèce par espèce.] 

9. DÉFINITION DES UNITÉS DÉFECTUEUSES 

On considèrera que l’unité d’échantillon est défectueuse si elle présente l’une des caractéristiques définies ci-

après. 

9.1 Déshydratation profonde 

Plus de 10 pour cent du poids de la chair des coquilles Saint-Jacques ou des pétoncles ou plus de 10 pour 

cent de la surface du bloc présentent une déperdition excessive d'eau apparaissant nettement sous la forme 

d'une coloration anormale blanche ou jaune en surface, qui masque la couleur de la chair, pénètre sous la 

surface et ne peut être facilement enlevée en raclant avec un couteau ou un autre instrument tranchant sans 

altérer indûment l'aspect du produit. 

9.2 Matières étrangères 

Présence dans l'unité-d’échantillon de toute matière qui ne provient pas des coquilles Saint-Jacques ou des 

pétoncles, qui ne présente pas de danger pour la santé humaine et qui est facilement décelable à l’œil nu ou 

dont la proportion déterminée par une quelconque méthode, y compris l'emploi d'une loupe, est le signe d'un 

manque de conformité aux bonnes pratiques de fabrication et d'hygiène 

9.3 Odeur/Arôme/Texture/Couleur 

Chair de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle présentant des odeurs, des arômes, une texture ou des 

couleurs indésirables, persistants et distincts, révélateurs de décomposition et/ou de rancissement ; ou 

d'autres odeurs, arômes, textures et couleurs indésirables non caractéristiques du produit. 

9.4 Parasites 

[La présence d'un niveau indésirable de parasites facilement visibles] 
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9.5 Matières indésirables 

La présence d’un niveau indésirable de sable, de morceaux de coquille ou d’autres particules similaires 

visibles à l’état décongelé ou décelés par mastication au cours d’un examen organoleptique.  

[9.6 Dépassement de la teneur en eau ajoutée 

Teneur en eau ajoutée dépassant ce qui figure sur l’étiquette] 

10. ACCEPTATION DES LOTS 

On estimera qu’un lot est conforme à la présente norme lorsque : 

(i) Le nombre total d'unités défectueuses selon la section 9 ne dépasse pas le critère d’acceptation (c) du 

plan d’échantillonnage approprié figurant dans les Directives générales sur l’échantillonnage 

(CAC/GL 50-2004) avec un NQA de 6,5. 

(ii) s’il y a lieu, le nombre total d’unités d’échantillons non conformes, selon le dénombrement ou la 

présentation définis dans la section 2.3, ne dépasse pas le critère d’acceptation c) du plan 

d’échantillonnage approprié figurant dans les Directives générales sur l’échantillonnage (CAC/GL 

50-2004) avec un NQA de 6,5.  Par ailleurs, le nombre moyen par unité de poids devra être dans la 

fourchette déclarée ; 

(iii) le poids net moyen de toutes les unités d’échantillon n'est pas inférieur au poids déclaré, sous 

réserve que le contenu d'aucun conditionnement ne soit particulièrement faible; et 

(iv) les exigences concernant les facteurs essentiels de composition et de qualité, les additifs 

alimentaires, les contaminants, l’hygiène et la manipulation et l’étiquetage des sections 3, 4, 5, 6 et 7 

sont remplies.  
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ANNEXE A 

EXAMEN ORGANOLEPTIQUE ET PHYSIQUE 

Déterminer le poids net selon la procédure définie en section 8.4. 

Examiner la chair congelée de coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles dans l’unité d’échantillon ou à la 

surface du bloc pour rechercher toute présence de déshydratation. Déterminer le pourcentage de chair de 

coquilles Saint-Jacques ou de pétoncles ou de surface touchée. 

Décongeler selon la procédure décrite dans la section 8.4 et examiner individuellement chaque chair de 

coquille Saint-Jacques ou de pétoncle de l'unité d’échantillon pour rechercher la présence de matières 

étrangères, de matières indésirables et de défauts de présentation. 

Déterminer le poids de la chair de coquille Saint-Jacques ou de pétoncle affectée par des défauts de 

présentation. 

Vérifier le nombre de morceaux dans le produit et les déclarations relatives au nombre conformément aux 

procédures de la section 8.3. 

Evaluer au besoin l’odeur et la présence de parasites sur la chair de coquilles Saint Jacques ou de pétoncles. 

Une petite partie de l’unité d’échantillon (100g à 200g) est cuite sans délai et on détermine 

l’odeur/l’arôme/la texture et la présence de sable. Au besoin, des parties supplémentaires peuvent être cuites 

et examinées pour confirmation. 
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ANNEXE X 

 

DESCRIPTIF DE PROJET 

PROPOSITION DE NOUVEAUX TRAVAUX POUR L’ÉLABORATION D’UN CODE D’USAGES 

POUR LA PRÉPARATION DE SAUCE DE POISSON 

 

1. Objectif et champ d’application de la norme   

L’objectif de cette proposition est de compiler un Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson. 

Ces orientations complèteront le Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche. 

Le champ d’application des nouveaux travaux développera les techniques de préparation de la sauce de 

poisson qui tiendront compte de questions de sécurité sanitaire et de qualité alimentaire ainsi que des 

pratiques loyales dans le commerce et de la protection des consommateurs. Les principes HACCP seront 

abordés pour veiller à la conformité des exigences des marchés internationaux. L’Avant-projet de Code 

devrait être conforme aux exigences des Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969) et du 

Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche (CAC/RCP 52-2003). 

2. Pertinence et actualité 

L’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson est nécessaire et très important 

pour fournir une directive servant à l’amélioration des pratiques de préparation de sauce de poisson pour 

qu'elles répondent aux exigences internationales. L’application des BPF et du HACCP devrait être promue 

pour ce produit traditionnel afin de veiller à la santé des consommateurs et à la sécurité sanitaire. La Norme 

du Codex pour la sauce de poisson a été élaborée par le Comité du Codex sur les poissons et les produits de 

la pêche. Afin d’atteindre les facteurs de qualité et de sécurité sanitaire établis dans la Norme, il conviendrait 

d’élaborer des directives et recommandations sur les techniques de préparation et leur mise en oeuvre devrait 

être recommandée aux fabricants de sauce de poisson.  

3. Principales questions à traiter 

L’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson abordera les étapes générales de la 

préparation et les orientations techniques à mettre en place par les fabricants de sauce de poisson et qui 

pourraient varier de pays en pays. Les dangers et défauts potentiels seront identifiés pour chaque étape de la 

préparation allant de la manipulation des poissons à l’entreposage et la distribution des produits finis.  On 

élaborera également des orientations techniques à chaque étape de la préparation de la sauce de poisson pour 

veiller à la santé et à la sécurité sanitaire des consommateurs. 

4. Évaluation au regard des Critères régissant l’établissement des priorités des travaux 

(page 51, Manuel de procédures, vingtième édition) 

Les nouveaux travaux proposés pourraient contribuer à l’harmonisation de normes nationales pour la 

préparation de sauce de poisson et à la minimisation d’entraves potentielles au commerce international. 

4.1 Critère général 

L’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson assurera la protection du 

consommateur contre les risques pour la santé, la sécurité sanitaire des aliments, garantissant des pratiques 

loyales dans le commerce des denrées alimentaires et tenant compte des besoins identifiés des pays en 

développement. 

4.2 Critères applicables aux produits 

(a) Volume de production et de consommation dans chaque pays, ainsi que volume et structure 

des échanges entre pays  

En 2011, un total de 43 millions de litres de sauce de poisson ont étés exportés à partir de la Thaïlande vers 

106 pays du monde entier. Les principaux partenaires commerciaux sont les USA (22 pour cent), Hong Kong 

(11 pour cent), le Myanmar (8 pour cent), le Laos (7 pour cent), l’Australie (6 pour cent) et le Japon (5 pour 

cent). Ce produit est de plus en plus consommé dans le monde entier.  
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(b) Diversité des législations nationales et obstacles au commerce international qui semblent, ou 

pourraient, en découler 

On prépare la sauce de poisson par fermentation de poisson et de sel. Cette production repose principalement 

sur des techniques traditionnelles qui peuvent varier d’un pays à l’autre en Asie à cause de préférences 

nationales. Toutefois, les facteurs ayant un impact sur la qualité de la sauce de poisson sont en général la 

qualité des matières premières, le procédé de fermentation et les pratiques d’assainissement et d'hygiène. 

Étant donné la petite quantité consommée en tant que condiment, la sauce de poisson présente un très faible 

risque de sécurité sanitaire des aliments. L’Avant-projet de Code d’usages permettra l'amélioration des 

pratiques de préparation de la sauce de poisson en abordant des points de contrôle appropriés. Ce document 

aidera également les autorités règlementaires à mieux comprendre et à mettre en place des normes et des 

critères appropriés pour la sauce de poisson, qui soient pratiques, réalisables, scientifiquement justifiés et 

contribuant aux pratiques loyales dans le commerce. 

(c) Potentiel commercial aux plans international ou régional 

La sauce de poisson s’exporte actuellement de la Thaïlande et du Viet Nam vers plus de 100 pays de tous les 

continents. Cette évolution est due à la migration de populations d’Asie vers les pays occidentaux et d’autres 

parties du monde, au mouvement dynamique des populations et au caractère multiculturel de plus en plus 

accepté. Les plats asiatiques ont de plus en plus de succès. Cette évolution a grandement contribué à 

l’augmentation de la consommation de sauce de poisson dans le monde. 

(d) Aptitude du produit à la normalisation 

L’Avant-projet de Code d’usages abordera les pratiques appropriées de la manipulation, à la préparation et 

aux contrôles de qualité et de sécurité sanitaire jusqu’au produit fini et à sa distribution. Les techniques de 

préparation traditionnelles seront préservées et, simultanément, les concepts de BPF et de HACCP peuvent 

être intégrés pour assurer la qualité et la sécurité sanitaire de produits authentiques.  

(e) Existence de normes générales en vigueur ou en projet couvrant les principales questions 

relatives à la protection des consommateurs et au commerce.  

Ces nouveaux travaux développeront les techniques de préparation de la sauce de poisson qui tiendront 

compte de questions de sécurité sanitaire et de qualité alimentaire ainsi que des pratiques loyales dans le 

commerce et de la protection des consommateurs. Les principes HACCP seront abordés pour veiller à la 

conformité des exigences des marchés internationaux.  

(f) Nombre de produits pour lesquels il serait nécessaire d’établir des normes distinctes, en 

indiquant s’il s’agit de produits bruts, semi-transformés ou transformés. 

Ces nouveaux travaux couvriront la sauce de poisson selon CODEX STAN 302-2011  

(g) Travaux déjà entrepris dans ce domaine par d’autres organisations internationales et/ou 

travaux suggérés par (les) l’organisme(s) international(aux) intergouvernemental(aux) pertinent(s) 

Ces nouveaux travaux ne font pas double emploi avec d'autres travaux entrepris par d’autres organisations 

internationales. 

Plusieurs pays d’Asie, tels que la Thaïlande, le Viet Nam, l’Indonésie et la Malaisie ont élaboré leurs propres 

normes pour une utilisation locale.  

5. La pertinence par rapport aux objectifs stratégiques du Codex 

Objectif 1 :  Promouvoir des cadres réglementaires cohérents 

L’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson contribuera à l’élaboration et à 

l’amélioration d’un système de contrôle des aliments dans les pays membres du Codex. Les orientations 

scientifiques et techniques évoquées aideront l'autorité compétente à établir et renforcer les cadres 

réglementaires qui couvrent la santé et la sécurité sanitaire des consommateurs et à promouvoir en même 

temps les pratiques loyales dans le commerce. 

Objectif 2 : Promouvoir l’application la plus vaste et la plus cohérente possible des principes 

scientifiques et de l'analyse des risques 

L’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson tiendra compte des principes de 

contrôle reconnus sur le plan international, tels que le HACCP. Les concepts du HACCP requièrent des 
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justifications scientifiques et des analyses de risque pour élaborer des mesures de maîtrise pour les dangers 

identifiés dans la chaîne de production.  

Les Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969) seront pris en compte pour l’élaboration 

de l’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson afin de veiller à ce que les 

principes scientifiques et l’analyse de risques soient correctement appliqués. 

Objectif 3 : Renforcer l’aptitude du Codex à gérer son travail 

En élaborant l’Avant-projet de Code d’usages pour la sauce de poisson, le Comité du Codex sur les poissons 

et les produits de la pêche devrait être en mesure de respecter le calendrier prévu pour l'élaboration et 

parvenir à contribuer à une bonne gestion de la CAC toute entière. 

Objectif 4 : Promouvoir la coopération entre le Codex et les organisations internationales 

pertinentes 

L’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson tiendra compte des comités du 

Codex concernés tels que le Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire ainsi que de la FAO et de l’OMS. 

Objectif 5 : Encourager une participation maximale et effective des membres 

La participation des organisations gouvernementales et non gouvernementales, des agences de protection des 

consommateurs, des parties prenantes et des organismes internationaux tels que la FAO sera la bienvenue et 

encouragée pendant la procédure d’élaboration de l’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de 

sauce de poisson. Le procédé d’élaboration renforcera la participation des pays en développement qui sont 

les principaux fabricants de ce type de produit de la pêche. 

6. Informations sur la relation entre la proposition et les documents existants du Codex  

L’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson tiendra compte du Code d’usages pour 

les poissons et les produits de la pêche (CAC/RCP 52-2003), des Principes généraux d’hygiène alimentaire 

(CAC/RCP 1-1969) et de la Norme du Codex pour la sauce de poisson (CODEX STAN 302-2011). 

7.  Identification de tout besoin et disponibilité d’avis scientifiques d’experts 

Pendant l’élaboration de l’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de sauce de poisson, des avis 

scientifiques devraient être sollicités pour identifier les risques et dangers liés à la contamination 

microbienne et le lien avec la production d'histamine. 

8. Identification de tout besoin de contributions techniques à une norme en provenance 

d’organisations extérieures, afin que celles-ci puissent être programmées 

Aucun 

9. Calendrier proposé pour réaliser ces nouveaux travaux 

Une période de quatre années est prévue pour la réalisation de cet Avant-projet de Code d’usages pour la 

préparation de sauce de poisson. 

10. Animation des travaux par 

La Thaïlande et le Viet Nam 

11. Ajout d’un profil de risques 

Estimé non nécessaire à ce stade. 

12. Plan de travail pour l’élaboration de l’Avant-projet de Code d’usages pour la préparation de 

sauce de poisson  

 

PROGRESSION SESSION DU CODEX CALENDRIER 

Convenir des objectifs et du champ 

d’application des nouveaux travaux 

proposés 

32
ème

 session, CCFFP Octobre 2012 

Approbation de nouveaux travaux 36
ème

 session, CAC Juillet 2013 

Examen de l'Avant-projet de Code 33
ème

 session, CCFFP Avril 2014 
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d’usages pour la préparation de sauce 

de poisson à l'étape 4 et progression à 

l’étape 5 

Adoption de l'Avant-projet de Code 

d’usages pour la préparation de sauce 

de poisson à l'étape 5 

37
ème

 session, CAC Juillet 2014 

Examen de l'Avant-projet de Code 

d’usages pour la préparation de sauce 

de poisson à l'étape 7 et progression à 

l’étape 8 

34
ème

 session, CCFFP Octobre 2015 

Adoption de l'Avant-projet de Code 

d’usages pour la préparation de sauce 

de poisson à l'étape 8 

39
ème

 session, CAC Juillet 2016 

 


